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Je ne crois donc vraiment pas que Ie reproche d'impuissance du gou­
vernement puisse être adressé aux petits partis comme tels . Ah, un petit 
parti peut, assurément, gêner les partis coalisés au gouvernement, et même 
il peut empêcher certains de dormir ... ! Il est trop évident, cela a toujours 
été reconnu, qu'un gouvernement est plus libre lorsqu'il n'y a qu'un 
seul parti ! Et il l'est encore plus lorsqu'il n'y en a aucun ! S'il en est 
qui sont tentés par une formule de ce genre, qu'ils en demandent la 
recette aux gouvernements de certains pays « péninsulaires » de la Médi­
terranée. Mais restons dans l'hypothèse d 'un régime démocratique : j'es­
time qu'il y a plus de chance de voir un petit parti appuyer certaines 
iniüatives d'un gouvernement, dont il ne fait pas partie, dès lors que les 
initiatives sont démontrées justifiées, conformes à l'intérêt général, plutot 
que de voir un grand parti d'opposition apporter un tel appui. 

En cette matière, il est nécessaire de remonter à la conception que 
l 'on se fait du role d'un parti politique dans nos régimes démocratiques. 
Le parti exprime une certaine opinion des citoyens, qu'il a éclairés et 
qu'il encadre après qu'ils lui aient fait confiance. Mais de quelle mission 
a-t-il été investi par eux ? D'abord et principalement de controler les 
gouvernants, afin que ceux-ci soient efficaces, dans une orientation 
donnée et en respectant certaines valeurs. Si l'électeur a voté pour tel ou 
tel parti , ce n'est pas seulement, ni même tellement, pour que des propo­
sitions soient déposées par ses parlementaires ; ce n'est pas nécessaire­
ment pour qu'il gère Ie Trésor commun, en accédant au gouvernement... 
Oui, Je grand parti a légitimement l'ambition du pouvoir. Il est normal 
qu'il espère inspirer la politique de demain, et par surcroît il espère profi­
ter des avantages très matériels du pouvoir ( surtout là ou fonctionne Ie 
« système des dépouilles » ... ). Mais cela n'est pas essentie! à tout parti 
politique. Il est des électeurs qui savent très bien que leurs candidats 
ne seront jamais au gouvernement. Tout à l'heure, nous avons souligné 
la variété des missions dont un petit parti peut être chargé. Il peut faire 
entendre Ie cri de la conscience de ceux qui ne trouvent nulle part 
ailleurs ce qui leur a paru essentie!, ou bien son role sera celui d'un 
fouet, ou du bateau-phare que nous évoquions il y a quelques instants, ou 
bien encore il s'efforcera de provoquer dans !'opinion publique, les 
nouveaux classements , les regroupements nécessaires, exigés par l'évolution 
des choses ... Et ces différents roles, il peut les jouer bien ou mal, plus ou 
moi:ns bien et plus ou moins mal. Incontestablement, des tentations exis­
tent, pour lui comme pour les grands partis. Non pas exactement les 
mêmes, mais au total, elles ne sont certes pas plus grandes. Il peut être 
tenté de recourir à des moyens inadmissibles, préjudiciables à l'intérêt 
général. Mais il peut aussi être constructif et jouer son role loyalement. 
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Finalement, ne doit-on pas dire que tout dépend des hommes qui le 
composent ? C'est vrai pour lui comme pour les grands partis. 

Comme dernière observation, je voudrais ajouter qu'à mon avis la démo­
cratie, dans son esprit profond, a plus de chance d'être respectée à l'in­
térieur d'un petit parti que d'un grand parti. Il ne s'agit nullement de 
dénigrer les grandes formations politiques, mais de prendre conscience 
d'un danger qui les menace tout particulièrement. Et à ce sujet, il suffit 
d'ouvrir les yeux, de songer à certaines manières autoritaires, voire dic­
tatoriales, ou aux abus de certaines oligarchies, aux « républiques de 
camarades », ... à ce que l'on a caractérisé par ce mot significatif de « par­
ticratie ». Le spectacle qu'offrent la plupart des congrès de nos partis 
traditionnels est, en ce sens, inquiétant. Dans un petit parti, au contraire, 
la tentation est bien moins forte, et peut-être est-ce là ce qui fait et fera 
toujours l'attrait de certains petits partis : celui qui y adhère sait qu'il 
pourra y faire entendre librement sa voix, qu'il ne sera pas perdu dans 
la masse, et que ce n'est pas seulement au moment des élections qu'on 
lui donnera voix au chapitre, - et celui qui veut jouer un róle dans le 
petit parti sait qu'il sera constamment soumis à un controle collectif, qu'il 
ne doit pas espérer s'emparer facilement des commandes d'une machine 
complexe. Le petit parti peut rester plus facilement un parti démocra­
tique : non pas en ce sens que la masse de ses affiliés le gouverneraient, 
mais parce que les affiliés peuvent être aisément en contact avec les diri­
geants et censurer éventuellement leurs erreurs. 

* 
* * 

Mesdames, Messieurs, je ne sais s'il est possible de tirer quelque con­
clusion valable, au terme de ces réflexions trop rapides. Certainement, 
si l'on voulait s'y essayer, il faudrait y mettre beaucoup de nuances. La 
matière n'est pas simple, vous avez pu vous en rendre compte. A peine aurait­
on fait une proposition qu'immédiatement on songerait à telle ou telle 
expérience appelant un correctif, une atténuation, des exceptions ... ? 

Cela demanderait plus de temps qu'il ne nous en reste. Du moins avant 
de terminer eet exposé et de vous passer la parole, voudrais-je vous sou­
mettre deux choses, vous exprimer deux convictions personnelles, que vous 
discuterez tant que vous voudrez, dans quelques instants. 

Tout d'abord, je dirai eed : admettre que les petits partis puissent 
être utiles, cela n'implique nullement que l'on soit adversaire du bi­
partisme. A mes yeux, plaider pour le bipartisme, c'est songer à deux 
partis à vocation gouvernementale : mais, dans cette formule , il y a place 
pour un ou des petits partis, qui peuvent être justifiés par les circonstan­
ces, pour des petits partis qui savent que leur róle est, au sein des insti-
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tutions démocratiques, de controler l'action des dirigeants et, auprès de 
!'opinion, de cristalliser des protestations, de dénoncer les écueils, éven­
tuellement de préparer de nouveaux regroupements politiques. 

En second lieu, - et ceci je vous le dis très simplement et très franche­
ment, même si certains doivent penser que j'abandonne cette fois le ter­
rain de l'objectivité ; je le dis comme je le pense, en me réf6rant à 
mon expérience - je connais des petits partis qui n'ont pas de puissants 
services d'études, qui n'ont pas de quotidien, qui ne peuvent pas compter, 
pour le recrutement électoral, sur des organisations syndicales ou mutua­
listes et qui, au surplus, ne peuvent pas promettre à leurs membres des 
nominations ou des promotions de tous genres ... mais ils ont, ces petits 
partis , même s'ils ne sont pas sans défaut, un double mérite : celui d'avoir 
une organisation interne vraiment démocratique, et, d'autre part, celui 
d'avoir, en Wallonie et à Bruxelles, réveillé une opinion publique envahie 
par le découragement, et d'avoir, par là, aiguillonné des gouvernants trop 
portés aux solutions de facilité. L'avenir nous dira si leur action, en fin 
de compte, ne sera pas plus profonde encore : si elle préparera de plus 
vastes regroupements. 

Ne peut-on pas dire, finalement , que le petit parti politique est la meil­
leure et la pire des choses ? Ce qui me paraît sûr, en tout cas, c'est que 
si aujourd'hui on fait, comme à plaisir, leur procès, et si d'aucuns songent 
à limiter la liberté d'expression politique par des mesures discriminatoires 
supplémentaires, c'est tout simpiement parce que certains de ces petits 
partis font passer continuellement aux grands ce que nous appellerons 
des « tests de sincérité » ... et cela, bien sûr, n 'est pas du goût de tout 
le monde! 

* 





Mythes et réalités dans les idéologies 
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par François PERIN, 
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Membre de la Chambre des R eprésenta n ts . 

* 
Mon objet est d'essayer de démêler la part d'utopie et la part de 

réalisme dans les idéologies du pouvoir du XVI• siècle à nos jours. 

Sur quatre siècles d'histoire des idées politiques, il est nécessaire de 
faire un choix en le rendant le moins arbitraire possible. 

Nous sommes clone forcés de classer les grandes idéologies politiques 
en trois grandes families : l 'idéologie traditionnaliste, l'idéologie libérale 
et l'idéologie socialiste. 

Mais avant de les passer en revue, il est utile de rappeler que l'objectif 
d'une idéologie politique, quelle qu'elle soit, est, soit de justifier le pouvoir 
établi, soit au contraire de préconiser une autre organisation du pouvoir 
politique et de tendre par conséquent à détruire ce pouvoir établi. 

Le caractère mythique ou utopique d'une idéologie a pour but de 
provoquer l'adhésion et d'engendrer l'action par une représentation eupho­
rique de la société. L'idéologie touche l'homme dans ses mécanismes 
profonds : elle met en branle autant son imagination et son émotivité 
que son aptitude intellectuelle. L'idéologie alimente ainsi l'inépuisable 
capacité d'espoir de l'espèce humaine et sa volonté inaltérable de créer un 
monde meilleur. 

Les éléments réalis tes des idéologies politiques tendent au contraire 
à assurer au pouvoir des formes et des moyens d'actions suffisamment 
efficaces pour que l'emprise des gouvernements permettent à ceux-ci d 'at­
teindre leurs objectifs : gérer la société et au besoin la transformer. Elles 
peuvent aussi préconiser des procédures de controle et de contrepoids face 
au pouvoir. Toutes les idéologies politiques sont un mélange plus ou 
moins contradictoire d'utopie et de réalisme. 

* 
* * 
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La première des trois families idéologiques que nous voulons évoquer 
est l'idéologie traditionnaliste autoritaire. Nous ne pouvons en décrire Ie 
contenu dans une simple conférence. Il nous suffira de l 'évoquer : les 
légistes de l'Université de Toulouse au XVI• siècle avec Jean Serrault, 
Charles de Grossailles, Barthélémi de Chasseneuz, l'anglais William Tyn­
dele, plus tard en France Bodin et au XVII• siècle Bossuet. Cette école 
sera prolongée après la révolution française par Maistre, de Bonald 
et même au XX• siècle par Charles Maurras. Il faut classer à part, dans 
cette école du pouvoir autoritaire, Machiavel et Thomas Hobbes : alors 
que la plupart des auteurs oot largement concouru, en leurs temps, à la 
sacralisation du pouvoir, ces deux derniers ont plutót justifié la nécessité 
du pouvoir fort par des arguments d'un réalisme très cru et très brutal. 

Cette familie idéologique a été d'une très grande richesse. Les grandes 
families idéologiques ne sont pas homogènes et offrent une gamme extrê­
ment abondante en variantes. Les contradictions n'y manquent pas. Mais 
mon souci aujourd'hui est d'essayer d'en dégager les dénominateurs 
communs et d'en souligner la part d'utopie et la part de réalisme. 

Cette familie idéologique étant en voie d'élimination presque complète 
en Europe et même dans Ie monde, il est relativement facile, après coup, 
d'en dégager Ie caractère mythique. 

Le mythe de l'idéologie traditionnaliste autontatre est la sacralisation 
du pouvoir. Le pouvoir vient de Dieu et Ie titulaire de la fonction étatique 
n'a de compte à rendre qu'à Dieu lui-même. Il reste quelques traces 
symboliques, dans notre société moderne, de l'emprise très grande de cette 
idéologie dans les sociétés du passé dont nous sommes issus. Les cérémonies 
religieuses et nationales du sacre du Roi ou de la Reine d'Angleterre en 
sont Ie plus bel exemple. A un degré plus modeste les Te Deum qui sont 
célébrés dans les nations d'Europe occidentale en faveur des Chefs d'Etat 
en sont aussi des séquelles évidentes. Lorque l'idéologie de la souve­
raineté de droit divin sera profondément ébranlée par la révolution 
française, elle tentera de se réincarner sous une forme nouvelle. C'est la 
Nation comme être collectif mythique qui prendra la place du souverain 
légitime. Dans la théorie moderne de Charles Maurras, la Nation joue 
un róle plus grand que la divinité pour justifier la nécessité de la monarchie 
héréditaire en France. Dans une telle conception du pouvoir, la désignation 
des dirigeants ne peut pas dépendre de contingences temporelles, c'est­
à-dire du choix des hommes . La vertu de la désignation héréditaire du 
Chef de l'Etat est une vertu d'origine sacrée : Ie pouvoir se transmet 
comme un patrimoine mais ce patrimoine est de nature spéciale : il est 
couvert par la bénédiction divine, doit échapper à la volonté des hommes 
et par conséquent doit rester lié au mystère de la vie. 
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Les monarchies du Nord-Ouest de l 'Europe qui subsistent encore de 
nos jours ne s'inspirent plus de cette idéologie : elles ne sont à vrai <lire 
que des séquelles symboliques du passé. Les quelques monarchies qui 
jouent encore un röle politique effectif sont plus ou mains liées à un 
sentiment religieux traditionnel : la monarchie grecque, la monarchie 
iranienne, la monarchie thaïlandaise, ou la monarchie d'Arabie Séoudite 
sont les dernières applications d'une idéologie qui a régné pendant des 
siècles en Europe et dans le monde. 

Ces dernières monarchies actives ne subsistent qu'au milieu des 
périls ( 1), elles subsisteront tant qu'elles le pourront mais il est certain 
qu'elles ne représentent en rien l'avenir politique du monde moderne. 

Le mythe est clone bien mort mais il y avait néanmoins un élément 
réaliste dans cette forme du pouvoir, élément que Machiavel et Hobbes 
ont si bien mis en valeur. 

Ces deux auteurs ont remarquablement mis en lumière le besoin vital 
de mettre fin à !'anarchie et au désordre <lont ils étaient les témoins 
scandalisés. Il faut se souvenir de l'expérience vécue des XVI• et XVII• 
siècles européens pour comprendre les vertus et les avantages que beaucoup 
d'hommes voyaient dans un pouvoir ferme, stable et autoritaire. Pour 
eux les inconvénients de l'autorité, les risques d'arbitraire ou de cruauté 
étaient mains graves que les inconvénients et les cruautés de la guerre 
civile, de la guerre des religions ou de la guerre féodale. Les réflexions des 
idéologues ont été inspirées par la nécessité de dégager un pouvoir cohérent 
stable et incontesté maîtrisant les factions tout en exaltant par un mythe 
religieux l 'imagination humaine. Bonaparte a été un des derniers à le 
comprendre. Il disait : « Sous la République, le vice de nos institutions 
est de n 'avoir rien qui parle à l 'imagination ; on ne peut gouverner 
l'homme que par elle ; sans l 'imagination, l'homme est une brute ». Je 
laisse à Bonaparte la responsabilité de ces propos mais cette formule 
saisissante et assez cynique correspond au besoin vital d'autorité et d'ordre 
ressenti par toutes les sociétés, surtout par celles qui ont été menacées par 
!'anarchie et la guerre civile. 

* 
* * 

La deuxième famille idéologique est la famille libérale classique qui 
constitue encore de nos jours le fondement de notre droit public et con­
stitutionnel. 

Les propos que l'on peut tenir à son égard ne valent pas pour l 'huma­
nité entière. 

(1 ) Au moment ou ces lig nes sant soumises à J'impression, la monarchie grecque a 
pra tiquement vécu. 
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L'idéologie libérale n'a jamais pu dépasser sérieusement l'aire géogra­
phique de l'Europe occidentale et de l'Amérique du Nord. C'est une 
idéologie dépourvue de sens et qui n'a jamais eu cours dans les continents 
et nations ou règnent la faim, la misère, l'ignorance et l'analphabétisme. 

Cette réserve faite, nous évoquerons cette famille idéologique sans 
en décrire le contenu. Mais il suffit de citer ses enfants les plus presti­
gieux : Montesquieu, Jean-Jacques Rousseau, Locke, Bentham, James 
Mill ; au XIX0 siècle : Benjamin Constant, Alexis de Tocqueville, Spencer, 
et enfin au XX0 siècle Alain ou encore Bertrand de J ouvenel. 

Quelle est la part du mythe dans l'idéologie libérale ? 

A mes yeux, c'est certainement la doctrine de la souveraineté nationale. 
La souveraineté, selon Littré, c'est le commandement suprême. Pour la 
doctrine de la souveraineté nationale, ce commandement suprême ne doit 
plus appartenir à un monarque héréditaire mais bien aux citoyens eux-même. 

La doctrine de la souveraineté nationale a joué un role historique 
décisif par opposition à la théorie de la souveraineté de droit divin. C'est 
probablement là sa vertu principale. Le role d'une idéologie est, nous le 
répétons, d 'enflammer les imaginations et de galvaniser les énergies pour 
détruire un régime politique établi ; une idéologie a en général beaucoup 
mains de fécondité lorsqu'il s'agit de construire une société politique 
nouvelle sur les mines de celle qui a été balayée par une révolution. 

Cela n'empêche pas une idéologie triomphante d'être aussi mythique 
qu'une idéologie vaincue. 

La souveraineté au sens donné à ce mot par Littré n'a jamais été exercée 
par le peuple ni même par le corps électoral restreint et censitaire du 
XIX0 siècle bourgeois. La définition de la démocratie - « Le gouverne­
ment du peuple par le peuple pour le peuple » - est une formule essen­
tiellement chargée d 'émotivité, de ferveur et d'imagination. Au pied de 
la lettre, c'est un mythe. 

Si la souveraineté nationale du XIX0 siècle, parlementaire et bourgeois, 
était fondée sur un petit nombre d'électeurs ( 1 à 2 % de la population 
des Etats) , la souveraineté nationale de nos jours devrait être considérée 
comme parfaite puisqu'elle est fondée partout sur le suffrage universel. 
En Belgique par exemple, la souveraineté nationale doit être considérée 
comme exercée réellement par les quelques six millions d'électeurs et 
d 'électrices. 

En toute hypothèse - corps électoral restreint ou suffrage universel -
la souveraineté nationale est une fiction . Jean-Jacques Rousseau lui-même 
le redoutait ; aussi allait-il imaginer une démocratie directe sans corps 
intermédiaire donc sans assemblée parlementaire de façon à ce que le 
peuple exprime directement la volonté générale et la traduise en loi. 
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Cette loi devait donc être revêtue pour lui des vertus d'infaillibilité : 
la souveraineté devait être comme l'enseignent encore les auteurs de 
Droit public classique « illimitée et inaliénable ». Il en résulte de toute 
évidence que celui qui se met en travers de cette volonté générale doit 
être considéré comme un être dangereusement asocial. 

Nous retrouvons une fiction identique dans les idéologies les plus 
neuves notamment celles qui sous-tendent les dictatures communistes. 

Pour l'abbé Sieyès, théoricien du tiers-Etat sous la révolution française, 
la démocratie ne devait pas être directe mais bien incarnée dans une 
assemblée élue. Cette assemblée nationale qui va tout au long du XIX• 
siècle représenter la seule bourgeoisie, est l'incarnation de la souveraineté 
nationale et est revêtue de tous ses attributs . 

Mais malgré l'opposition entre les Rousseauistes et les parlementaristes, 
ils s'accordaient pour ne reconnaître au Gouvernement que la mission d'un 
modeste exécutif soumis entièrement à la souveraineté nationale quel 
que soit son mode d'expression. 

Le mot « exécutif » est resté dans Ie vocabulaire du Droit public et ne 
couvre plus, bien entendu, la réelle ampleur de la mission gouverne­
mentale. 

Pour Jean-Jacques Rousseau, que Ie gouvernement soit royal, répu­
blicain, collégial peu importe, il ne peut être que l'exécutant humble et 
fidèle de la volonté générale émanant de la souveraineté nationale. 

Le mythe de la souveraineté nationale est aussi déraisonnable, aussi 
irréel, aussi loin de la réalité que le mythe de la monarchie de Droit 
divin. 

Le peuple souverain est une fiction. 

La réalité nous apparaît avec une clarté assez nette : les assemblées 
parlementaires sont partagées en factions politiques issues de la compé­
tition électorale et les états-majors de ces factions politiques négocient 
entre eux alliances et coalitions pour former le gouvernement. La règle 
du jeu veut qu'un gouvernement ne puisse être formé si les dirigeants 
de partis qui vont y entrer ne disposent pas d'une majorité arithmétique 
de sièges au sein de ces assemblées. 

La disjonction entre gouvernants et gouvernés est toujours aussi évidente 
et aussi manifeste. Les électeurs sont les gouvernés et ne détiennent en 
rien la souveraineté telle qu'elle est définie très exactement par Littré : 
cette souveraineté est dans les mains d'un petit nombre d'hommes qui 
siègent au Conseil des Ministres. 

Pourtant tout le régime parlementaire moderne vit encore de la fiction 
de l 'idéologie libérale née au cours de la révolution française et développée 
du XIX• siècle à nos jours : on considère que Ie corps électoral est le 
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véritable souverain alors que dans la réalité il ne fait que part1c1per 
d'une manière très lointaine à la désignation des gouvernants. 

La doctrine de la souveraineté nationale est toujours la philosophie 
officielle de la classe politique de nos Etats. 

Cette philosophie est-elle accréditée dans !'opinion et soutenue par une 
adhésion fervente et convaincue de la masse ? 

Il n'est pas abusif d'affirmer que l'idéologie de la souveraineté nationale 
en vertu de laquelle le peuple exerce réellement le pouvoir par le truche­
ment de ses représentants dans les assemblées parlementaires et de ses 
ministres au gouvernement n'est guère profondément vécue par !'opinion 
publique. 

Cette idéologie souffre d'un mal mortel : le scepticisme. Ce scepticisme a 
gagné !'ensemble de !'opinion pour laquelle la fiction politique engendrée 
par les révolutions d'un passé de plus en plus lointain a perdu toute 
chaleur. Personne ne croit sérieusement que le corps électoral est vraiment 
le souverain et que l'assemblée qui l'incarne détient le pouvoir. 

Personne ne croit non plus que le gouvernement ayant la confiance de 
cette assemblée n'est qu'un simple exécutant qui accompli presque au pied 
de la lettre l'humble mission de mettre en ceuvre la volonté générale 
qu'aurait exprimée la Nation. 

La souveraineté réelle est bel et bien dans les mains du gouvernement 
et des dirigeants de partis qui le forment et non dans les mains des 
gouvernés . L'idéologie libérale de la souveraineté nationale est un mythe 
refroidi. Il n 'a eu de chaleur que lorsqu'il a accompli son ceuvre historique 
qui était d' abattre les régimes artistocratiques et monarchiques issus du 
Moyen-Age. 

Qu'elle est la part de réalisme dans l 'idéologie libérale ? Ce qu'il y a 
de plus réel et de plus justifié dans la doctrine libérale est précisément la 
méfiance à l'égard du pouvoir quel qu'il soit . 

La proclamation des libertés publiques et des droits de l 'homme, les 
précautions de procédure pour que ceux-ci soient à l'abri du pouvoir, le 
souci majeur d'organiser dans la société politique des contrepoids, qui 
échappent à l'emprise du pouvoir, est sans doute ce qu'il y a de plus 
substantie! et de plus réaliste dans les idéologies libérales. 

Le pouvoir, en raison de sa nature même, est perpétuellement tenté 
d'abuser de sa puissance, même si sa puissance est utile et indispensable 
pour conduite les affaires de la société et la transformer quand le beso· 
s'en fait sentir. Mais si bénéfique que puisse être la puissance de l'Etat, 
il est indispensable d'organiser face à lui, dans la société, des résistances 
très sérieusement structurées. Si ces résistances font défaut, la puissance 
politique se laisse séduire par la fascination de la dictature. 
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Cette part réaliste de l 'idéologie libérale est le précieux acquis des luttes 
héroïques du XVIII• siècle et du XIX• siècle. 

Actuellement, presque aucune tendance de l'opinion publique occidentale 
n'a envie de se défaire de eet acquis précieux. Au contraire le grand 
problème consiste à élargir ces libertés publiques et ces droits de l'homme 
de façon à les rendre accessibles et réellement pratiquables par le plus 
grand nombre. C'est, notamment là, le souci primordial de la troisième 
familie idéologique que je voudrais évoquer devant vous : la familie 
socialiste. 

* 
* * 

Pour l'idéologie socialiste, la liberté des libéraux risquait de n'être qu'une 
hypocrisie. En réalité elle n'était à ses origines, que la liberté de quelques 
uns. Les droits de l'homme sont dérisoires s'ils ne sont consacrés que 
dans les constitutions et les codes de façon à ne jamais en sortir. 

La liberté, en effet, n'est qu'une abstraction vide de sens si elle n'est 
assortie de moyens, notamment matériels, très précis et très solides de 
s'en servir. 

Pratiquement au XIX• siècle, les libertés publiques ne pouvaient être 
utilisées que par les citoyens qui disposaient d'un minimum déjà important 
de biens matériels. Propriétés et libertés ne faisaient donc qu'un. 

Les multitudes dépourvues de tout bien matériel n'avaient donc pas 
d'accès aux bienfaits inscrits dans les constitutions libérales. Les masses 
populaires ouvrières et paysannes n 'étaient rien que des exécutants sans 
droit, exploités par les détenteurs des moyens de production et de distri­
bution des biens. La liberté des libéraux ne débouchait donc pas, selon 
la devise de la République française, sur l'égalité et encore moins sur la 
fraternité mais bien sur l'exploitation de l'homme par l 'homme. 

Tels sont les thèmes commw1s de tous les idéologues socialistes : 
Baboeuf, Saint-Simon, Fourrier, Owen, Louis Blanc, Proudhon, Marx, 
Engels, Lénine, etc. 

Il faut clone, pour les socialistes, construire une société fondée sur la 
mise en commun des grandes richesses naturelles et sur leur exploitation 
par le génie inventif de l'homme. La vraie libération des hommes ne 
peut venir que de !'abondance engendrée par une économie collective au 
service de tous : « A chacun, selon ses besoins, tel serait le but 
suprême ». 

Quant à l 'Etat qui est l'objet propre de notre réflexion, il n'était aux 
yeux des idéologues socialistes qu'une superstructure de la société, un 
moyen de coercition dans les mains de la classe sociale dominante pour 
subjuguer le reste de la population. L'Etat pour l 'idéologie socialiste, est 
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un appareil judiciaire, policier et administratif destiné à assurer la domi­
nation de la bourgeoisie. 

La masse de la population qui ne possède pas de biens va donc être 
qualifiée d'un terme tout chargé de chaleur messianique : la masse va 
être sublimée en « prolétariat ». 

Ce prolétariat a une mission mondiale révolutionnaire : il doit s'emparer, 
par la révolte, de eet appareil de coercition, dans le but d'éliminer petit à 
petit toute séquelle non seulement matérielle mais psychologique et 
morale de la société bourgeoise. La révolution socialiste est donc, non 
seulement une révolution politique et économique mais, comme on dirait 
de nos jours en Chine, une profonde révolution culturelle : c'est un 
changement radical et dramatique de civilisation. 

Au bout de l'évolution, quand le socialisme aura triomphé dans l'en­
semble du monde et que la société sans classe y sera établie, l'Etat qui n'est 
qu'un moyen de coercition de la classe au pouvoir est destiné à dépérir 
par inanition puisque le socialisme aura consacré la société fraternelle 
sans classe et que plus personne ne songera à dominer autrui ou à 

l' exploiter. 
On voit d'emblée que le socialisme est un nouveau rêve dont la mission 

historique principale est d'enflammer les imaginations pour abattre le 
régime capitaliste. Le caractère mythique de l'idéologie socialiste apparaît 
très nettement dans la doctrine de la dictature du prolétariat et du dépé­
rissement final de l'Etat. 

Le prolétariat qui est multitude n'a aucune possibilité d'exercer en 
tant que tel le pouvoir, pas plus que le corps électoral dans la théorie 
de la souveraineté nationale et pas plus que Dieu lui-même au temps des 
monarchies de droit divin. 

Le prolétariat est un mythe au nom duquel un parti ou plus exactement 
les dirigeants d'un parti s'emparent révolutionnairement du pouvoir. 

Le parti a trop de membres pour exercer réellement le pouvoir : aussi 
est-ce un comité central du parti qui va exercer la réalité du commandement 
suprême c'est-à-dire la souveraineté politique. 

Le comité d'un parti est encore un pouvoir collégial bien faible et 
l'histoire récente a prouvé que se dégageait en son sein un leader unique 
qui exercera la dictature : après Lénine, le régime d 'Union Soviétique 
sera dirigé d'une main de fer par Staline ; la Chine communiste est 
dominée par la personnalité du Président Mao Tsé Tung; en Amérique 
Latine, à Cuba, Fidel Castro exerce la réalité du pouvoir avec ses colla­
borateurs directs. 

Nous ne portons pas ici de jugement de valeur sur le caractère plus 
ou moins bénéfique ou catastrophique de ces dictatures révolutionnaires ; 
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il n'est pas contesté que certains dictateurs aient eu réellement la faveur 
populaire ; il n'est pas contesté non plus qu'ils aient pu accomplir un 
certain nombre de choses positives ( 2). 

Quels que soient les résultats de l'expérience, nous affirmons simple­
ment que la disjonction entre gouvernants et gouvernés n'est pas abolie 
et que c'est une pure fiction de dire que le prolétariat exerce sa dictature. 
Le prolétariat est à Staline ou à Mao Tsé Tung ce que Dieu était à 
Louis XIV. 

Plus près de nous lorsqu'un ministre social-démocrate dans nos régimes 
parlementaires, prétend justifier sa présence au gouvernement par la 
volonté du prolétariat dont il ne serait qu'un mandataire, il use de la 
même mythologie, il invoque la même fiction. 

Ce qu'il accomplira sera sans doute plus ou moins éloigné de la qualité 
qu'il invoque, mais ce n'est pas là l'objet de notre réflexion au cours de 
cette conférence. 

Dans les régimes communistes, Ie pouvoir est dans les mains soit d'un 
dictateur soit, comme actuellement en URSS, dans les mains d'un groupe 
oligarchique. 

Dans les régimes de démocratie parlementaire, le pouvoir suprême est 
détenu par les bureaux des partis qui négocient quand besoin est alliance 
et coalition pour former le gouvernement. En toute hypothèse de part et 
d'autre, la grande masse est gouvernée ; elle l'est par nature ; elle ne 
gouverne jamais ; elle ne peut ni d'ailleurs ne veut le faire. 

Mais la fiction n'est jamais vaine : ceux qui occupent le pouvoir ont 
intérêt à l'entretenir ou en tous cas à user de son langage. 

Dans les régimes communistes, nous entendrons les dirigeants proclamer : 
« le prolétariat est au pouvoir et exerce sa dictature. Celui qui s'insurge 
contre ce que décide le pouvoir s'insurge contre le prolétariat ; il se met 
hors de lui : il est contre-révolutionnaire et mérite le traitement destiné 
aux traîtres ». 

Dans nos régimes qui échappent à la logique brutale de la dictature, 
il n'en est heureusement pas ainsi mais, mutatis mutandis, nous entendons 
un langage analogue dans la bouche des dirigeants de partis. 

S'adressant à ceux qui les critiquent, ils tiennent le langage suivant : 
« Mais vous, les délégués du peuple qui constituez le congrès souverain de 
ce parti, vous avez admis par un vote régulier par exemple, la participation 
gouvernementale. L'ayant admise, c'est votre volonté qui s'est exprimée 
par vos mandataires et spécialement vos ministres. En critiquant ce qu'ils 
ont fait ou en critiquant la politique du gouvernement dont ils font 

(2) L'auteur de cette conférence ne cache pas sa sympathie pour Fidel Castro par 
exemple . 
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partie, vous vous critiquez vous même, vous devenez franc-tireurs et vous 
sortez des rangs compacts de la classe ouvrière ». Nous assistons donc à 
la même identification pyramidale : classe ouvrière, parti, congrès du 
parti, bureau ou comité centra! du parti, président ou secrétaire général 
du parti, Ministre. 

La doctrine de la souveraineté du prolétariat est donc comme la 
doctrine de la souveraineté nationale un procédé commode de justification 
des gouvernants par identification fictive avec les gouvernés. 

Quelle est la part de réalisme dans l'idéologie socialiste ? 

La part de réalisme est essentiellement contenue dans la volonté de 
transformer les libertés et droits de l'homme proclamés par les consti­
tutions révolutionnaires du XVIII• et du XIX• siècle en droits indi­
viduels et collectifs réels étendus à la grande masse. 

Prenons, comme exemple, trois des libertés classiques proclamées dans 
les préambules des constitutions libérales : la liberté individuelle y 
compris la liberté du travail et de !'industrie, la liberté de l'enseignement 
et la liberté de la presse. 

La liberté individuelle et notamment celle de travailler n'est rien si 
elle n'est qu'une abstraction. Elle ne devient une réalité que lorsqu'elle 
s'incarne de manière précise et efficace pour ceux qui cherchent du travail 
afin d'assurer leur subsistance et de se hausser à un niveau de condition 
humaine digne des exigences de leur conscience. 

Il ne suffit pas de <lire au pouvoir : « Vous ne pouvez forcer personne 
à travailler contre son gré ». Il ne suffit pas de proclamer une liberté 
négative, il faut encore qu'elle s'élargisse en droit positif c'est-à-dire en 
possibilité pour chacun d'exercer Ie métier conforme à ses aptitudes et de 
subvenir ainsi à ses besoins et aux besoins de sa famille. Le droit au 
travail est donc le prolongement réaliste au XX• siècle, de la liberté du 
travail et de !'industrie proclamée par les révolutions libérales. 

La liberté de l 'enseignement, dans la conception classique constitution­
nelle, est la liberté d'ouvrir des écoles. Il faut bien avouer que cette 
liberté est devenue en grande partie une fiction puisque seul le trésor 
public a des moyens suffisants pour alimenter un réseau complet d'ensei­
gnement à tous les degrés. De nos jours, même l'Eglise catholique, collec­
tivité puissante à travers les siècles, qui a longtemps assumé, seule et 
avec ses ressources, la fonction de l'enseignement, ne peut plus assumer 
cette fonction que gräce à l'intervention massive du trésor public. 

Ceci démontre que la liberté d'enseignement de nos jours n'est pas la 
liberté théorique de créer une école mais bien la possibilité pour tous de 
recevoir un enseignement conforme à ses aptitudes quelle que soit sa 
condition sociale. L'enseignement étant ainsi entendu, il doit évidemment 
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être organisé de façon à respecter les convictions philosophiques, morales 
et religieuses de chacun. La liberté d'enseignement est désormais dépour­
vue de sens si elle ne se transforme en droit à l'enseignement, à l'édu­
cation et à la culture. 

Toutes les constitutions libérales ont consacré la liberté de presse 
c'est-à-dire la prohibition pour le pouvoir politique d'intervenir de quelque 
façon que ce soit par la voie de la censure ou par tout autre procédé 
pour juguler la liberté d'expression. Mais le réalisme nous oblige de dire 
que la liberté de presse actuellement est la possibilité pour un très petit 
nombre de propriétaires de journaux de créer, de gérer et de diffuser leur 
journal. Cette liberté de presse telle qu'elle est consacrée par nos vieilles 
constitutions ne satisfait plus personne. 

La liberté de presse de nos jours n'a de sens que si elle s'élargit en 
droit pour la grande masse d'être informée complètement et objectivement 
par toutes les voies de la diffusion des idées et des informations. Le 
droit à une information objective par les « mass média » est à la liberté 
de presse ce que le droit au travail est à la liberté individuelle et le droit 
à l'enseignement à la liberté de créer des écoles. 

Il en est de même en ce qui concerne l 'organisation de l'économie. 

Le droit de propriété, cher au xrx• siècle, n'est que le droit de 
quelques-uns . Sur le plan des grandes affaires industrielles et financières 
ce droit de propriété symbolisé par l'action de la société anonyme est 
devenu d'ailleurs une fiction. 

L'exigence réaliste de la doctrine socialiste porte sur l'organisation 
d'une économie qui doit obéir aux besoins de l'ensemble de la population 
et non au seul mécanisme du profit de quelques-uns. Sous son influence, 
l'Etat moderne tend donc à diriger l'économie, à la planifier et à la 
controler. 

Dans la réalité des faits, le socialisme n'a pas eu pour effet de faire 
dépérir progressivement l'Etat. Bien au contraire celui-ci n'a fait qu'é­
tendre ses attributions puisque l'exigence socialiste comprise sous son 
aspect réaliste, tend à faire de l'Etat gendarme du XIX• siècle l'Etat 
organisateur de l'économie et responsable du progrès social. 

* * * 

Mesdames, Messieurs, il semble que nous assistons de nos jours à 
l'effondrement de tous les mythes du passé. 

Cet effondrement est particulièrement sensible en Europe occidentale 
il n'y reste rien de la doctrine de la monarchie de droit divin, de la 
doctrine de la souveraineté nationale et de la doctrine de la dictature du 
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prolétariat. Les trois familles idéologiques que nous avons évoquées se 
sont longtemps heurtées avec fureur. 

Si on les considère comme systèmes complets, cohérents et fermés , 
elles sont en effet inconciliables. 

Mais c'est précisément comme systèmes complets et fermés d'idées 
qu'elles emportent de moins en moins la conviction. 

Si nous démystifions les mythes qu'elles contiennent, il est alors possible 
de faire la synthèse des principes réalistes contenus dans les grands 
mouvements d'idées qui ont nourri notre passé. 

La fusion des éléments réalistes peut fournir un alliage politique infi­
niment plus solide. 

Les idéologies ne survivront pas à cette opération de synthèse mais 
n'est-il pas exact de constater dès à présent leur agonie sinon leur mort ? 

Les idéologies ne mourraient pas en vain si elles engendraient une 
vision plus scientifique de la société politique qui correspond à notre 
réalité et à nos besoins. 

Dégageons dès lors trois principes fondamentaux. 

Premier principe : la souveraineté, c'est-à-dire Ie commandement 
suprême appartient au gouvernement. Ce gouvernement doit être cohé­
rent, stable, efficace et assez fort pour se situer au dessus des groupes 
et des factions. 

Ce pouvoir ne peut être assuré dans notre monde moderne occidental 
que par Ie système du gouvernement élu dont Ie régime présidentiel 
est une expression des plus claires. 

Ce régime présidentiel n'est pas !'apanage des Etats-Unis d 'Amérique. 
C'est un système défendu en Europe par des milieux très divers notam­
ment certains clubs français ainsi que Ie petit groupe hollandais « démo­
cratie 66. » 

C'est aussi la doctrine de certains professeurs de droit public et de 
science politique de France, notamment MM. Maurice Duverger et Geor­
ges Vedel. 

Le Régime présidentiel ou Ie système du Gouvernement élu n'est donc 
en aucune façon Ie monopole du régime gaulliste. 

Le pouvoir gouvernemental issu du suffrage populaire donne à la masse 
des électeurs la mission bien spéciale de désigner les gouvernants selon 
des règles de procédure qui garantissent la libre compétition. Ce système 
ne fait pas fictivement du corps électoral Ie siège de la souveraineté 
politique. Le Gouvernement ainsi élu n'est pas un exécutif selon la 
terminologie traditionnelle ; il est au contraire Ie moteur de l'Etat : 
j'ajoute, qu'à mon avis, il doit disposer du pouvoir législatif aussi bien 
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que du pouvoir réglementaire et du pouvoir de diriger les grands services 
publics ( 3 ) . 

Deuxième principe : ce pouvoir ne peut pas être dictatorial. Personne 
ne veut renoncer dans nos pays à l'acquis bénéfique de l'idéologie libérale. 
Le pouvoir gouvernemental doit être issu d'une libre compétition et, 
investi de sa mission, il doit respecter des règles constitutionnelles au 
rang desquelles :6.gurent en premier lieu les libertés publiques et les 
droits de l'homme que nous avons analysés tout à l'heure et dont nous 
avons souhaité l'élargissement positif. 

L'action du gouvernement doit donc être controlée. Cette mission de 
controle doit être confiée à des surveillants ou controleurs de l'Etat. Ces 
surveillants ou controleurs doivent être librement désignés par le suffrage 
universel ; dans la mesure ou les nouveaux élus n'exercent que la mission 
de controle, le scrutin proportionnel est le plus indiqué ; il importe en 
effet, pour accomplir cette mission, que toutes les opinions soient équi­
tablement représentées. 

Ces controleurs doivent être dotés de moyens ef:6.caces pour exercer 
leur mission. Celle-ci consiste à questionner le pouvoir, à l'interpeller et 
éventuellement à enquêter sur sa gestion. 

Ces questions, ces interpellations doivent se faire par le truchement 
des « mass média » mis au point par la technique moderne : la radio, 
la télévision et la presse. 

Le statut public de ces « mass média » doit être agencé de façon à 
ce que les controleurs élus puissent accomplir leur mission par leur inter­
médiaire. 

Ces controleurs doivent également disposer de bureaux d'étude suffi­
samment bien fournis pour que leurs investigations ne soient pas super­
ficielles . 

L'exercice de la mission de controle doit être publique mais il n'y a 
aucune utilité à ce que les controleurs élus se réunissent en assemblée 
d'une manière permanente, comme dans nos Parlements actuels. 

La tribune de nos Parlements est une très mauvaise tribune publique. 
Elle échappe presque totalement à l'attention de !'opinion puisque les 
« mass média » ne s'en font pas suffisamment l'écho. Un débat à la 
télévision, dans la presse ou par la radio est in:6.niment plus efficace qu'une 
fastidieuse et interminable discussion au sein de nos hémicycles. 

Néanmoins les controleurs publics doivent avoir la possibilité, à leur 
initiative, de se réunir en assemblée pour exercer les quatre pouvoirs 
suivants. 

(3) Thêse personnelle au conférencier. Celui-ci ne prétend pas que Duverger et Vedel 
partagent cette opinion sur ce point. 
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Primo révoquer, si besoin en est, un membre du gouvernement qui 
se serait rendu coupable d'une faute grave dans l'exercice de sa mission ou 
en dehors de l'exercice de sa mission. 

Il est utile que cette menace de révocation existe de façon à inciter 
Ie Gouvernement à se débarrasser lui-même des Ministres indélicats. 

Secundo : révoquer Ie Gouvernement tout entier, si la majorité des 
controleurs publics jugent que les erreurs et les fautes du Gouvernement 
justifient Ie recours aux élections générales. En effet , ce droit de révo­
cation d'un Gouvernement élu ne peut déboucher que sur un appel au 
corps électoral tout entier à la fois pour désigner Ie nouveau Gouver­
nement et les nouveaux controleurs publics. 

Tertio : opposer un veto formel et motivé à la promulgation d'un 
projet de loi élaboré par Ie Gouvernement lorsque ce projet porte atteinte 
aux libertés et droits consacrés par la constitution. 

Tout projet de loi gouvernemental doit pendant un délai convenable 
être communiqué pour information aux controleurs publics avant leur 
promulgation. Cette précaution est nécessaire pour empêcher les abus 
du pouvoir ; c'est Ie garde-fou contre la tentation de la dictature ( 4). 

Quarto : opposer un veto motivé à la promulgation de tout autre projet 
de loi mais à la condition expresse que ce veto soit accompagné de sug­
gestions positives émanant des controleurs publics et dont le Gouvernement 
pourrait désormais s'inspirer pour résoudre Ie problème posé. 

Il faut en effet éviter que des majorités négatives composées de con­
troleurs partageant des opinions contradictoires n'immobilisent l'Etat. 

On imagine dans ces conditions, que les réunions en assemblée des 
controleurs publics seraient vraisemblablement très rares . Cela ne diminue 
en tien leur nécessité fondamentale. 

Il n'y aurait donc pas grand chose de commun entre cette fonction de 
controle et la très vaine et très inefficace fonction parlementaire actuelle. 

Le temps gagné serait considérable. A l'opposé de la fonction parle­
mentaire, cette fonction de controleur public serait parfaitement compa­
tible en pratique comme en droit avec l'exercice d'une profession dans 
la vie sociale ordinaire. 

Il doit bien être entendu que la magistrature d'une part, le corps 
enseignant à tous les degrés d'autre part et les « mass média » ( radio, 
télévision, presse) doivent échapper à l'emprise d'un tel Gouvernement. 
La magistrature doit dépendre d'un conseil supérieur de la magistrature 
qui procède aux nominations ; il doit en être de même des membres du 
corps enseignant et des organes dirigeant les « mass média ». 

(4) La pratique du referendum d'initiatlve populaire est également une garantie 
contre les abus du pouvoir ou, aussi, contre son éventuelle carence. 
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Ces conseils supérieurs doivent être composés de telle façon que toutes 
les opinions ( 5) de la population y soient équitablement représentées. 

C'est une saine garantie de l'objectivité de ces grands corps publics, 
contrepoids à la puissance gouvernementale. 

Troisième principe : le pouvoir étant ainsi constitué et controlé doit 
avoir des moyens d'action suffisamment étendu pour diriger l'économie 
et pour lui faire poursuivre de grands buts sociaux collectifs. 

C'est la leçon réaliste de l 'idéologie socialiste : le pouvoir doit avoir 
la maîtrise de l 'orientation générale de l'économie sans sombrer bien 
entendu dans le collectivisme bureaucratique source d'autant de gaspil­
lage que le mécanisme purement libéral du marché. 

Avant de dresser son plan, le gouvernement doit consulter les corps 
sociaux et économiques intermédiaires de façon à mettre sur pied une 
économie à la préparation de laquelle auraient participé toutes les forces 
vives et actives de la population. 

Telle pourrait être Mesdames, Messieurs, la synthèse des éléments 
positifs et réalistes hérités des idéologies du passé. Il suffirait de purger 
celles-ci de leur contenu de mythes et de fictions pour que se décantent 
enfin , dans le creuset d 'une réflexion plus scientifique, les structures 
politiques qui conviendraient à nos sociétés industrielles modernes. 

Ce nouvel alliage n'est pas issu d'une utopie nouvelle mais est simple­
ment le résultat positif d'une expérience plusieurs fois séculaire. 

(5 ) Il ne faut absolument pas confondre la notion d' « opinion » et celle de « pa rtis 
politiques ». 

* 





Les vues d' avenir du PLP sur sa structure 

par 0. VANAUDENHOVE, 
Président du Parti cle la Liberté et du P rogrès. 

* 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs , 

Je voudrais tout d'abord vous dire que c'est avec JOle, avec reconnais­
sance même, que j 'ai accepté l 'invitation de l'Institut de Science politique 
d'occuper sa tribune aujourd'hui. 

En ma quaiité de président de parti, vous m'avez suggéré comme 
sujet d'exposé : « Les vues d'avenir du PLP sur sa structure ». 

Je me propose d'être bref, pour qu'après mon exposé, on puisse 
consacrer le temps qu'il faudra à un débat. Je voudrais connaître, surtout, 
la réaction de vos membres sur certaines idées que je vais avoir l'honneur 
de développer. 

Si vous dites « Les vues d'avenir du PLP sur sa structure », je 
voudrais, quant à moi, plutot dire comment le PLP voit l'avenir de 
notre pays et comment je pense et j'espère que mon parti pourra 
influencer favorablement l'avenir de la Belgique. Un parti politique n'est 
pas un but en soi, c'est un moyen. Un moyen d'aider à gouverner et à 
diriger un pays suivant certaines options, suivant une certaine philosophie 
et c'est surtout de ces options et de cette philosophie que je voudrais 
vous parler. 

Je voudrais surtout vous dire en quoi le role du PLP peut être un peu 
et parfois même très différent de l'action des autres partis. Je crois que 
cela aussi est indispensable. Dans un pays démocratique, il faut plusieurs 
partis, pas trop, mais certainement plus d'un. Les différents partis doivent 
permettre à l'électeur de faire un choix. En quoi donc l'action du PLP 
aujourd'hui, et j'espère encore plus demain, dispose-t-elle de solutions 
originales ? En quoi le parti a-t-il pris des attitudes qui sont différentes 
de celles des autres partis ? 

Tout d 'abord, nous avons voulu, dès notre naissance - nous sommes 
encore un jeune parti, nous avons cinq ans d'àge, et nous avons fêté eet 
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anniversaire avec éclat d 'ailleurs il y a dix jours à peine -, réunir au 
sein d 'une seule et même formation politique, des croyants et des 
agnostiques. Né de !'ancien Parti libéral qui, il faut bien l 'avouer, était 
un peu et même parfois nettement anti-clérical, nous avons voulu essayer 
de réunir autour de la même table, des gens d'opinion philosophique 
et religieuse différentes. Nous avons estimé que ces opinions devaient 
tester en dehors et au-dessus de la politique et qu'entre hommes de 
bonne volonté, suite à un dialogue, on devait arriver aux mêmes solutions 
pour essayer de mieux gouverner l'Etat. Au début, on disait que eet 
essai était surtout destiné à obtenir aux prochaines élections plus de 
voix. D'autres disaient que notre expérience était vouée à l'échec 
puisqu'aussi les deux autres partis, avant nous, avaient fait un essai dans 
le même sens et sans succès. Eh bien, aujourd'hui, je crois pouvoir <lire 
que si nous avons réussi dans un domaine, c'est certainement dans ce 
domaine là. Nous avons démontré qu'il est parfaitement possible au 
sein d'une seule et même familie politique, de rassembler autour d'un 
même idéal pour arriver aux mêmes conclusions, des hommes qui vont 
à la messe, et d'autres qui n 'y vont pas. Pourquoi avons-nous réussi? 
d'abord, parce qu'il ne s'agissait pas, dans notre esprit, d'une opération 
électorale à courte vue, et que nous avons fait preuve de bonne volonté 
en intégrant à tous les échelons du parti, des hommes qui n'étaient pas 
des anciens libéraux, mais dont beaucoup étaient des anciens sociaux­
chrétiens et des catholiques convaincus. Nous avons fait preuve de bonne 
volonté, en leur demandant d'assumer avec nous les responsabilités de la 
gestion du parti et d'établir avec nous Ie programme que nous comptions 
défendre et réaliser. 

Nous avons démontré alors, aussi, que nous ne souhaitions pas seule­
ment leur collaboration et leur voix, mais que nous voulions parmi nos 
mandataires, un nombre suffisamment important de personnalités qui 
n'étaient pas membres de !'ancien Parti libéral. Et même, quand les 
élections sont venues, nous avons donné à d'anciens PSC, par exemple, 
des postes sûrs sur les listes que nous avons proposées au corps électoral. 

Je dis que nous avons réussi à nous mettre d'accord sur tous les 
problèmes qui se sont posés. Le grand problème des écoles libres, neutres 
et officielles ainsi que d'autres problèmes, nous les avons abordés et nous 
avons trouvé des solutions auxquelles les uns et les autres pouvaient 
souscrire. Nous avons eu des discussions sur le problème de la politique 
familiale et sur d'autres ou, normalement, le croyant a un autre point de 
vue que l'agnostique ; mais, toujours, nous sommes arrivés à des solutions 
communes. 

Donc : première conclusion : indiscutablement cette opération délicate, 
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et au début difficile, a réussi même au-delà de ce que l'on espérait, puisque 
je puis dire, aujourd'hui, qu'il n'y a plus de problème. 

Alors, vous pouvez me poser la question : « Pour l'avenir du PLP et 
pour l'avenir du pays, surtout, quelle importance cette politique que vous 
venez de nous décrire peut-elle avoir ? » 

Une grande importance, je crois, surtout à trois points de vue : tout 
d'abord, le PLP est obligé au dialogue continu. Nous pouvons, demain, 
avoir des problèmes difficiles ou les uns et les autres, d'après leur opinion 
philosophique et religieuse, pensent différemment. Peut-être faudra-t-il, 
demain, discuter sur le planning familial ? Eb bien, le PLP, par la façon 
dont il a été constitué, est bien obligé d'arriver à des solutions communes, 
des solutions qui devraient être acceptées par les uns et par les autres. Et, 
dans l'opposition comme au pouvoir, nous pouvons, ainsi, empêcher que 
le pays puisse connaître encore des luttes idéologiques qui, il faut bien 
l 'avouer, sont aujourd'hui largement dépassées. Et, par notre dialogue per­
manent, nous aurons une influence aussi sur les autres grands partis qui 
seront bien obligés de se rendre compte que, même au point de vue élec­
toral, notre attitude a été payante et qu'ils ne seraient plus suivis s'ils vou­
laient pour une raison ou pour une autre, essayer d'entraîner le pays dans 
une lutte dont la majorité de !'opinion publique belge ne veut plus. 

D'ailleurs, quand on chante encore « A bas la calotte » ce n'est plus 
tellement à l'ULB - de temps en temps bien sûr - mais c'est beaucoup 
plus souvent à l'Université de Louvain quand les jeunes flamands catho­
liques manifestent. 

Je crois donc que là, nous allons influencer l'action des deux autres 
grands partis et enfin, par cette initiative du PLP, et par cette action que 
nous allons continuer avec obstination et avec foi, nous rendons possible, 
pour l'avenir, des regroupements politiques encore plus importants. Des 
regroupements qui, peut-être, seront indispensables dans un avenir plus 
ou moins rapproché. 

Voilà , Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la première option, 
je dirais fondamentale, du PLP qui, je crois, est un apport positif à la vie 
de la Nation. 

Deuxième option fondamentale : Je PLP, dès sa naissance, - et ici, nous 
continuons une tradition de l 'ancien Parti libéral - est et reste farou­
chement attaché à l'union des Belges, et est bien décidé à lutter contre 
tout ce qui peut provoquer la scission ou l'éloignement de nos commu­
nautés. Nous savons qu 'actuellement il y a dans notre pays, dans les trois 
régions , - en Flandre, en Wallonie, et même, c'est paradoxal, à Bruxelles 
- des petits partis qui, ouvertement, ou plus ou moins d'une façon 
camouflée, prónent le fédéralisme. Dans un pays libre, on a, si on veut le 
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faire avec des moyens légaux, bien entendu, le droit de défendre la 
restructuration fondamentale du pays. L'existence de ces petits partis ne 
constitue pas pour l'unité nationale un grand <langer. Mais le fait que ces 
petits partis pèsent déjà sur les décisions des deux autres grands partis, 
peut constituer un <langer. 

Je ne doute pas un instant de la volonté d'union des dirigeants du 
PSC et du PSB, mais il est incontestable que l'action des petits partis 
a déjà eu comme résultat - et c'est au moins un des éléments qui a 
poussé dans cette direction - que, par exemple, le PSC a deux ailes 
linguistiques qui ont très souvent difficile à s'entendre sur des problèmes 
institutionnels et linguistiques ; que le Parti socialiste va organiser un 
congrès de socialistes flamands à Anvers, un congrès de socialistes wallons 
à Charleroi, si je ne me trompe. Eh bien, nous, le troisième parti national 
traditionnel, nous disons « NON » à toute aventure fédéraliste. Pourquoi ? 
Parce que nous sommes des sentimentaux ? Parce que nous tenons à la 
Belgique de papa ? Nous sommes, certainement, attachés à notre passé, 
nous ne voyons aucune raison de ne pas en être fiers, de devoir le renier, 
mais si nous sommes contre le fédéralisme, c'est parce que nous sommes 
convaincus que c'est la grande aventure, pas seulement politique, mais qui 
peut, également, entraîner des drames sur le plan économique, et, par 
conséquent, sur le plan social. 

Nous sommes pour une Belgique moderne qu'il faudra décentraliser, 
déconcentrer au niveau des provinces. Il faut des solutions hardies. Nous 
sommes contre un fédéralisme qui, d'ailleurs, est impossible et aboutirait, 
tot ou tard, au séparatisme. 

Nous sommes d 'avis que l'union des Belges est la solution à laquelle 
nous devons restés attachés. On parle de fédéralisme, mais on n'a encore 
jamais étudié de fort près ce qu'il serait exactement. Il s'avère de plus en 
plus clairement, que cela ne constituerait pas seulement une aventure 
politique, mais aussi une aventure sur le plan économique et les finances 
de l'Etat. 

On a encore parlé de la scission de l 'Université de Louvain; à ce 
moment là, un accord est intervenu entre quelques professeurs flamands 
et quelques professeurs francophones qui nous a appris que cette scission, 
qui est en fait un premier pas important vers le fédéralisme, coûterait la 
bagatelle de 35 milliards. Ceci, pour dire, je crois, que, là aussi, nous 
avons un röle important à jouer : nous nous opposons farouchement au 
fédéralisme, et je crois que notre position peut être déterminante. 
Pourquoi ? Si demain, le PLP devait se donner deux ailes, alors, indis­
cutablement, l'espoir qui est encore vivant dans le creur de beaucoup de 
Belges, pourrait s'éteindre et un plus grand nombre de nos compatriotes 
pourrait, en effet, considérer que c'est la seule solution - même si elle 
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est mauvaise -, puisque tous les partis politiques belges sembleraient 
avoir choisi cette voie. Tandis que si le PLP reste farouchement attaché 
à l'union de tous, je crois que nous influencerons, dans le bon sens, les 
deux autres grands partis qui essayeront et ne demandent pas mieux de 
nous enlever un élément électoral de toute première valeur. Je crois 
clone que, là aussi, le PLP a un röle important à jouer par le choix qu'il 
a fait et auquel il reste fidèle, qui est d'éviter que la Belgique n'éclate. 

Troisième röle important que nous avons à jouer : nous allons, - et je 
crois que nous avons déjà réussi - essayer, toujours davantage, d'éviter 
que, dans notre pays, certaines opinions phiiosophiques appartiennent à 
un parti. 

Première hypothèque : je crois pratiquement levée. Seconde hypo­
thèque : nous avons lutté, non seulement pour ne pas vivre l'aventure poli­
tique qui pourrait nous mener vers la séparation, mais nous allons 
aussi agir pour qu'on arrive à des solutions définitives et au point de vue 
linguistique et au point de vue institutionnel. 

Au cours des mois et des années que nous venons de vivre, trop 
d'énergie a été gaspillée dans ces luttes inutiles qui constituent un 
handicap et une lourde hypothèque pour notre pays. 

Quand je vois les heures, les jours, les nuits que les membres du 
Gouvernement, les présidents des partis, les hommes politiques doivent 
consacrer à essayer de concilier des points de vue différents sur le plan 
linguistique, par exemple, le temps que la Belgique, les hommes politiques 
ont déjà perdu pour le problème des Fourons, alors qu'on laisse pourrir 
les autres grands problèmes qui se posent, je vous dis que, dans l'intérêt 
de tous, cette hypothèque doit être levée définitivement, qu'il faut arriver 
à des solutions, non pas acceptées par tous, - c'est exclu - mais par la 
grande majorité des Belges bien décidés à résoudre définitivement le 
problème. 

On peut parler, alors, de ce qu'est le röle des partis politiques : 
« Comment voulez-vous que l'Etat soit dirigé ? » 

Si beaucoup de choses ne vont pas dans Ie pays, je crois que c'est 
surtout parce que les élections que nous avons vécues depuis la libération, 
n'ont pas été claires et nettes, qu'on n'a pas demandé à l'électeur : 
« Comment voulez-vous que notre pays soit dirigé ? » On a connu des 
élections dominées par la question royale, on a connu des élections 
dominées par des questions secondaires, des élections dominées par des 
problèmes linguistiques ; parfois, on votait pour une diminution du service 
militaire ou pour l'augmentation des pensions de vieillesse. Les partis 
n'ont plus, depuis la libération, demandé à leurs électeurs, clairement : 
« Voilà un programme de gestion de l'Etat, est-ce de cette façon que vous 
voulez que votre pays soit dirigé ? ». Bien sûr, on parle encore de ga uche 
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et de droite, mais qu'est-ce que la gauche et la droite dans les circon­
stances actuelles ? Les libéraux étaient considérés au Parlement comme 
la gauche libérale, le PLP est maintenant au milieu et nous avons encore 
ce que l'on appelle à notre droite, la droite catholique alors que, dans 
cette droite, il y a beaucoup de démocrate-chrétiens qui regardent souvent 
du cóté de la gauche socialiste. 

Quand on parle du parti conservateur progressiste, qui est le véritable 
progressiste et qui, en fait, est conservateur ? Est-il conservateur, celui 
qui estime qu'après avoir assuré aux travailleurs la sécurité sociale suffi­
sante, pense qu'il faut, maintenant, augmenter surtout le salaire direct, 
faire confiance à l'homme, lui permettre de disposer librement des résultats 
de son travail ? Qui est progressiste ou conservateur ? Celui qui désire 
construire beaucoup d'immeubles pour les louer à celui qui fait partie 
d 'une organisation para-politique ou le véritable progressiste est-il celui 
qui dit qu'il faut permettre à ceux qui le désirent de construire leur 
propre maison ? Donc, là encore, conservateur et progressiste, ce sont 
des mots. On ne sait jamais exactement ce qu'ils cachent. Je crois 
que dans notre pays, ou, pour le moment le danger d'avoir un régime 
marxiste semble provisoirement au moins éliminé, il y a deux façons de 
diriger l 'Etat : la première, c'est de demander au Gouvernem~nt de s'oc­
cuper un peu de tout, de dominer toute la vie, pas seulement politique 
mais aussi économique, sociale, financière, d'estimer que vraiment on ne 
puisse tien faire ou le Gouvernement n'ait son mot à dire. Un Gouver­
nement, aussi, qui fait la redistribution des revenus ; que dira-t-on de ce 
Gouvernement ? Qu'il est fort social mais qu'il a aussi quelques incon­
vénients : tout d'abord, en s'occupant de tout, il ne s'occupe de tien et en 
s'occupant mal de tout, on va toujours et sans cesse augmenter les dépenses 
de l'Etat et, ce qui est inévitable, vous le savez, les recettes, c'est-à-dire 
les impóts. Il y a une autre façon de diriger l'Etat : c'est d 'avoir un 
Gouvernement d 'un état fort qui a un róle important à remplir mais qui 
refuse de s'occuper de tout et qui décide de s'occuper bien de ce qui est 
de son ressort. Et qu'est-ce qui est de son ressort ? Par exemple, en 
premier lieu, donner au pays des finances saines, équilibrées, sans être 
toujours obligé de chercher des recettes supplémentaires . Un effort qui, 
gráce à des finances saines, peut faire une grande politique d'infrastructure 
publique, puisque celà est uniquement de son ressort et de ce qu'on appelle 
les pouvoirs subordonnés. Un pays aussi qui sait que !'urbanisme est de 
son ressort et qui refuse de laisser construire n'importe ou, n'importe 
comment, mais qui doit distribuer le territoire dans l 'intérêt de tous. Un 
Gouvernement qui, par sa politique financière saine, a des réserves pour 
le jour ou se présente un plafonnement économique et qui peut, à ce 
moment-là, par ses réserves, agir bien, agir vite pour éviter que les 
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plafonnements économiques deviennent des récessions et durent longtemps. 
Un Gouvernement qui, bien entendu, a dans sa compétence, l'armée, mais 
qui sait que les milliards que l'on y dépense doivent être utilisés d'une 
façon telle que cette armée soit valable aussi et surtout, dans le cas de 
conflit. Un Gouvernement qui, au point de vue économique, stimule, bien 
sûr, mais qui ne saupoudre pas toute la vie économique de la Nation et qui 
réserve ses moyens, par exemple, pour les régions qui connaissent un 
déclin et ou, par l'aide de l 'Etat, ce déclin sera moins profond et pourra 
même être vaincu. Voilà, évidemment, un résumé de ce que l'Etat, selon 
moi, peut faire. 

Est-ce un Etat moins social, j'en doute, parce qu'il évitera un chomage 
important et donnera du travail à ceux qui le désirent ? Ce sera, en tout 
cas, un Etat plus viril qui, s'il prend ses responsabilités, y répond, 
résoud les problèmes ; un Etat qui n 'a pas peur de dire que l'effort doit 
être récompensé et que celui qui travaille et qui produit a droit à une 
partie importante des résultats de son travail, en sachant que eet effort 
profite à toute la collectivité. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, un choix que le 
PLP a fait, mais que, jusqu'à présent, pour différentes raisons, on n'a pas 
encore exposé clairement et honnêtement au corps électoral. Pourtant, je 
crois qu'un jour, il faudra y arriver, et que c'est l'électeur qui dira de 
quelle façon il veut, qu'à l'avenir, son pays soit gouverné. 

Voilà donc les vues d'avenir du PLP sur l'avenir du pays, de son pays, 
de notre pays. 

Quelle est maintenant, comme conclusion de tout ce qui précède, mes 
vues, sur l'avenir du PLP ? 

Je crois que j'ai le droit, comme Président, d'être optimiste. Tout 
d'abord, gráce à ce qui s'est déjà passé - nous avons créé ce parti il y a 
cinq ans - nous avons hérité des effectifs de l'ancien Parti libéral qui 
avait 20 députés et 17 sénateurs et qui représentait 11,5 % du corps 
électoral. Le PLP, lui, est arrivé, aux premières élections législatives, à 
21,5 % des voix, avec 48 Députés et 40 Sénateurs . 

Voilà la première preuve que la formule nouvelle avait l'appui d'une 
partie de l'opinion publique. 

Nous avons, aussi, profité de ces cinq années d'opposition, pour bien 
structurer le Parti aussi bien au point de vue local, fédéral, que national. 

Nous avons, aussi, estimé qu'il était temps de faire admettre librement 
par les membres de ce Parti, une certaine discipline en sachant bien 
qu'un parti ne peut valablement agir dans l'opposition et surtout au 
pouvoir, que s'il y règne une certaine discipline librement consentie, 
surtout, pour les moments difficiles que tous les partis, dans l'opposition, 
mais surtout au pouvoir, sont obligés de traverser. 
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Donc, le PLP, en très peu de temps, je crois, a réalisé une avance 
appréciable en ce qui concerne son avenir. Tous les partis connaissent 
des hauts et des bas, et personne ne peut prévoir les élections, surtout, 
quand on ne sait pas encore quand et dans quelles conditions ces élections 
auront lieu. Mais je suis certain que, pour l'avenir, dans un avenir 
prochain et lointain, le PLP deviendra un parti de plus en plus important. 
Pourquoi ? Parce que les trois options fondamentales sur lesquelles nous 
avons construit ce parti, répondent, indiscutablement, au vceu d'un 
nombre plus élevé que 22 % des électeurs. 

A nous, de présenter notre programme d'une façon plus claire et plus 
nette encore que dans le passé. A nous, par des moyens modernes, à 
convaincre les gens qui hésitent, qui ne savent pas quelle est la meilleure 
solution, à nous d'essayer de leur démontrer que c'est la notre. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, j'ai promis d'être court, 
surtout, pour permettre à vos membres, de me poser des questions, de 
ne pas être d'accord avec moi, de critiquer ce que j'ai dit. Je voudrais, 
surtout, dans quelques instants, sortir de cette salle, ayant appris l'une 
ou l'autre chose. Je veux, en tout cas, vous dire, si vous me questionnez 
sur l'avenir du parti que j'ai l 'honneur de présider, que je suis optimiste, 
mais que ce qui me préoccupe, ce qui est bien plus important encore, c'est 
l'avenir de notre pays, et je veux, en tout cas , vous assurer que ce que 
nous, PLP poursuivons en tout premier lieu, ce n'est pas tellement servir 
le PLP, non, c'est servir la Belgique. 

* 



L'avenir de la Volksunie 

par M. Frans VAN DER ELST, 
Député, prés ident de la Volksunie. 

* 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

Si j'ai accepté de donner cette conférence, c'est dans l'espoir de vous 
fournir une information utile et même indispensable au sujet d'un parti 
politique mal connu dans les milieux francophones étant donné qu'il 
s'agit d'un parti politique flamand qui ne s'adresse qu'aux Flamands. 

Cette information est certes utile pour qui veut se faire une idée des 
forces politiques dans ce pays et indispensable même, je crois, pour 
prévoir l 'avenir. Il est certain que l'influence de la communauté flamande 
deviendra de plus en plus importante non seulement à cause de l'évolution 
démographique mais aussi à cause du développement que la Flandre 
connaît actuellement dans tous les domaines. Nous sommes en pleine 
expansion avec une population jeune et active, de plus en plus consciente 
de ses possibilités, profitant d'une situation géographique très favorable. 
L'industrie préfère se fixer près de la mer peur des raisons économiques 
connues. Les forces vives et expansives dans ce pays sent localisées en 
Flandre. Ce développement déterminera l'avenir de la Belgique. 

D'autre part, je constate que dans les milieux francophones, on se 
fait généralement une idée fausse de l'opinion publique en Flandre. 
Sous l'influence de certaine presse, on imagine une distinction factice 
entre la population flamande et les meneurs flamingants, une minorité 
d 'extrémistes. Comme partout, il existe en Flandre une minorité qui 
s'intéresse activement à la politique et une masse plus ou moins indiffé­
rente. Je dis bien « comme partout », mais il n'y a aucune opposition 
entre cette minorité agissante et la masse, comme on voudrait le faire 
croire. Comme argument a contrarie, on peut invoquer le fait indé­
niable qu'aucun parti politique, qu'aucune organisation de tendance anti­
flamingante n'a eu le moindre succès en Flandre. Teute tentative de 
ce genre est vouée à un échec complet. Par contre, tous les partis poli­
tiques, y compris le PLP, sent flamingants en Flandre et proclament 
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leur fidélité au mouvement flamand. Ce mouvement flamand n'est pas un 
mouvement d'extrémistes, d'une minorité : c'est le lien entre tous les 
Flamands, quel que soit le parti politique auquel ils appartiennent. Il 
existe une très large communauté d'idées et de sentiments, un programme 
de base accepté par tout le monde. Il n 'y a divergence de vues qu'en 
ce qui concerne la tactique à suivre et les moyens. Alors, on comprend 
facilement que dans ce climat, dans ce contexte, la Volksunie n'est pas 
un parti politique isolé comme, par exemple, le Parti communiste en 
Flandre. La Volksunie est un parti accepté par les autres partis politiques 
et surtout par les innombrables associations et organisations qui jouent 
un röle important dans la société flamande. Je peux même dire que la 
Volksunie est sympathique à beaucoup d 'adhérents des autres partis qui, 
tout en votant pour le PSC, le PSB ou le PLP, ne sentent aucune 
hostilité envers la Volksunie. Aussi, a-t-on vu au Sénat les élus flamands 
du PSC et du PSB soutenir unanimement la prise en considération d 'un 
projet de loi émanant de la Volksunie. La même disposition d'esprit 
existe à la Chambre et ce sont les élus flamands du PLP qui se trouvent 
en Flandre dans une position isolée et peu rassurante. En guise de 
défense, ils proclament leur conviction flamingante et leur appartenance 
au mouvement flamand. Ce sont eux qui ont à se défendre. C'est vous 
dire l'influence que la Volksunie exerce sur les esprits, sur !'opinion 
publique. Elle dépasse ses propres électeurs et atteint des couches 
beaucoup plus larges de la population. Les autres partis politiques sont 
obligés de suivre de loin ou de près la Volksunie dans sa politique 
plus radicale. C'est le phénomène bien connu de la minorité agissante, 
du groupe de pression. La Volksunie n'étant pas un groupe de pression 
obscur, camouflé, mais un parti politique prenant part aux élections, 
le jeu est normal et démocratique. Les autres partis politiques se trouvent 
devant le dilemme : tenir compte de la volonté des électeurs ou perdre 
de plus en plus de voix au bénéfice de la Volksunie. Ils doivent se démener 
pour démontrer qu'ils sont capables de résoudre les problèmes flamands 
sans le fédéralisme que réclame la Volksunie. lei, il importe de rappeler que 
le progrès de la Volksunie, d'une élection à l'autre, a été tout de même 
remarquable . Un élu à la Chambre en 1958, 5 en 1961, 12 en 1965. 
Déjà, dans plusieurs arrondissements comme Anvers, Roulers, Tielt, 
Courtrai, Saint-Nicolas, nous avons dépassé le PLP et sommes devenus 
le troisième parti avant le PLP. Avec environ 350.000 électeurs, la 
Volksunie représente en Flandre une force politique comparable au PSC 
en Wallonie qui a recueilli 389 .000 voix. Les pourcentages calculés pour 
tout le pays sont évidemment défavorables pour la Volksunie mais en 
Flandre, avec 12 % des voix en 1965, la Volksunie est indiscutablement 
en train de devenir un parti politique tout de même important. Nous 
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avons maintenant des élus dans toutes les provinces flamandes sauf le 
Limbourg ou nous avons raté le quorum de peu de voix. Ceci est impor­
tant parce que !'argument des voix perdues joue un ràle qu'il ne faut 
pas sous-estimer. Cette réussite indéniable de la Volksunie démontre 
qu'il ne s'agit pas d'un phénomène éphémère et superficiel car il est 
extrêmement difficile en Belgique ou les partis traditionnels , avec leurs 
organisations sociales, ont acquis un véritable monopole, pour un nouveau 
parti de percer, de se tailler une place dans l'arène politique. En 1960, 
les partis au pouvoir - le PSC et le PLP à ce moment-là - ont voulu 
barrer la route à la Volksunie par une modification de la législation 
électorale en introduisant la limite des 5 % . Cette tentative n'a pas 
abouti. Aujourd'hui, il semble impossible de recourir à des procédés de 
ce genre sans couler en même temps le PLP en Flandre et en Wallonie. 

Permettez-moi, maintenant, de vous dire un mot en passant des tenta­
tives de présenter la Volksunie comme un parti néofasciste. Ces accu­
sations émanent de milieux de résistants, de milieux francophones qui 
ne connaissent ni le programme, ni les statuts, ni les publications de la 
Volksunie. Le seul argument permettant de rendre la Volksunie suspecte 
est la présence, dans nos rangs, de personnes condamnées après la guerre 
pour collaboration politique. Etant partisan de l'amnistie pour des motifs 
propres à des situations particulières en Flandre et que je ne peux déve­
lopper aujourd'hui par manque de temps , nous avons appliqué nous­
mêmes l'amnistie. C'est exact. Mais les autres partis ont agi de la même 
façon en Flandre . Non en droit, évidemment, mais en fait l'amnistie est 
depuis longtemps acquise en pays flamand. D'autre part, il ne faut pas 
perdre de vue que nous sommes en 196 7, que depuis la guerre le corps 
électoral a été renouvelé pour plus de la moitié. Pratiquement, aucun 
électeur de moins de 40 ans n'a eu une activité politique avant ou 
pendant la guerre. Alors, pour démontrer le bien-fondé de cette accu­
sation, il faudrait tout de même fournir d'autres arguments. Or, depuis 
une dizaine d'années, la Volksunie déploie une activité politique. Il y a 
les statuts du parti, le programme, l'hebdomadaire, les publications, les 
discours des dirigeants et des élus. On en a pris connaissance en Flandre, 
la Volksunie n'étant pas un groupe obscur dont on ignore l'activité et 
les prises de position. Personne, jusqu'à présent, n'a pu en tirer la 
moindre preuve pour accuser notre parti de néo-fascisme. Ainsi ces 
accusations portent à faux et n'ont plus aucune influence en pays flamand. 
La Volksunie est un parti démocratique qui accepte et qui défend la 
démocratie parlementaire. Nous l'avons affirmé publiquement à plusieurs 
reprises et nous n'avons jamais tien dit, ni écrit, ni entrepris en contra­
diction avec cette prise de position. Pour évaluer l'importance de la 
Volksunie, il faut aussi tenir compte de ce que ce parti représente surtout 
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les intellectuels et la jeunesse. C'est un fait généralement admis que les 
intellectuels en Flandre votent en fort grande partie pour la Volksunie 
et que la jeunesse est de beaucoup plus favorable à ce parti qu'aux 
partis traditionnels . Etant donné, d'une part, l'influence qu'exercent les 
intellectuels sur les courants d'opinion et d'autre part, que l'avenir appar­
tient à ceux qui ont la jeunesse de leur coté, la position de la Volksunie 
s'en trouve considérablement renforcée. On peut donc conclure de eet 
exposé que déjà la Volksunie exerce une influence considérable et gran­
dissante en Flandre sur !'opinion publique, sur les autres partis politiques 
et ainsi, indirectement, sur la politique beige. Nous avons obligé les 
partis politiques traditionnels a abandonner leur politique d'autruche 
quant aux problèmes flamands et à reconnaître que ces soi-disants faux 
problèmes sont en réalité des problèmes de première importance pour 
l'avenir de l'Etat beige. Les problèmes sont posés ; il faudra trouver 
une solution. C'est déjà un premier résultat. Or, la Volksunie avance 
toujours, personne ne Ie conteste et nous sommes convaincus que dans 
l'avenir notre parti jouera un role grandissant et même déterminant quant 
à la solution du problème des nationalités en Belgique. Alors, se pose 
la question : « Mais que veut la Volksunie ? ». Ce sera, si vous Ie 
permettez, la deuxième partie de mon exposé. 

La Volksunie n'est pas un parti politique qui exploite un méconten­
tement , qui donne libre cours à la démagogie uniquement pour permettre 
à un certains nombre d'individus de jouer un role politique. Ne Ie croyez 
pas. La Volksunie est l'expression politique d'une idéologie. Cette idéo­
logie est Ie nationalisme flamand. Je sais bien qu'il est hasardeux et 
dangereux d'employer encore Ie mot « nationalisme ». Mais, permettez­
moi de vous rappeler que c'est à cette tribune que Ie professeur Maurice 
Duverger a donné en 1960 une conférence sur l'avenir « des nationa­
lismes. » C'est vous dire qu'il s'agit de distinguer et de ne pas confondre. 
Le nationalisme flamand a incontestablement son caractère, sa signification 
propre. Il faut, je crois, regretter que Ie nationalisme, phénomène d'une 
importance primordiale dans l'histoire moderne, d'abord en Europe, 
maintenant dans Ie monde entier, n'ait éveillé que très peu d'intérêt 
scientifique dans notre pays, même dans les milieux universitaires. On a 
l'impression qu'on n'a pas osé aborder Ie sujet pour des motifs politiques. 
La Belgique étant un Etat « plurinational » qui refusait de reconnaître 
cette réalité, il valait mieux ne pas s'intéresser à l'étude du nationalisme 
et des mouvements nationalitaires. On craint de se rendre suspect du 
point de vue patriotique. Ainsi les noms de Hayes, Hertz, Kohn, Lemberg, 
Shafer, Deutsch et tant d'autres qui ont publié en France, en Allemagne, 
en Angleterre, aux Etats-Unis des études remarquables sur le nationalisme 
sont peu connus dans notre pays. Commençons par vous dire que Ie 
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nationalisme flamand n'a rien à voir avec Ie nationalisme des Etats. Dans 
son origine, c'était un nationalisme culture!, un attachement fervent à un 
patrimoine culture!, à une communauté de langue et de culture, commu­
nauté qui n'existait même pas politiquement et qui, pourtant, était une 
réalité sentie, une réalité d'un autre ordre. Pour comprendre Ie sens 
profond du mouvement flamand, du nationalisme flamand, il faut saisir 
ce que ce sentiment d'appartenance à une communauté séculaire, berceau 
d'une culture nationale, signifie pour ceux qui y participent. C'est une 
conception de la vie, une « Lebensanschauung » qui permet à !'individu 
de vaincre !'individualisme, !'isolement, la solitude. C'est un idéal qui 
donne un sens à la vie, qui impose un devoir et qui permet à !'individu 
de s'intégrer dans l'histoire. Idéal difficilement compréhensible pour des 
hommes déracinés ou pour des individualistes qui ne subissent pas l'attrait 
puissant d'un idéal communautaire. Je regrette vraiment que Ie temps 
dont je dispose ne me permette pas de développer ce thème si intéressant 
et si important pour comprendre la puissance incomparable des mouvements 
nationaux partout dans Ie monde. Permettez-moi pourtant de vous signaler 
en passant les réflexions profondes que Paul Ricreur a publiées en 1961 
dans la revue « Esprit » sur la civilisation universelle et les cultures 
nationales. Il est évident, que cette idéologie dont je vous parle se situe 
sur un autre plan que ce qu'on appelle dans ce pays la question des 
langues. Ceux qui s'obstinent en parlant toujours de la question des 
langues n'ont pas compris ou ne veulent pas comprendre que de toute 
évidence, il ne s'agit pas d'une question de langue mais d'un problème de 
na tionali té. 

Le nationalisme flamand, nationalisme culture! dans son origine, a été 
amené en cours de route à formuler des revendications politiques. C'était 
en somme inévitable. Inévitable non seulement à cause du développement 
que l'Etat a connu mais surtout à cause de l'opposition entre ce natio­
nalisme flamand et Ie nationalisme belge. Et, pour comprendre la situation, 
il faut consulter l'histoire. L'Etat belge, né de la révolution de 1830, 
n'était pas un état démocratique. Le droit de vote était réservé à une 
infime minorité de moins de 1 % de la population. En 1831 , à peine 
30.000 électeurs prirent part au élections sur plus de 4 millions d'habi­
tants . Cette minorité, ce qu'on pourrait nommer Ie pays légal, était en 
effet francophone en Flandre pour des raisons historiques. La population, 
Ie pays réel, était encore une masse amorphe, sans droits politiques, sans 
aucun sentiment national bien défini mais cette population était restée 
profondément flamande en Flandre. L'Etat belge, dans ces conditions, n'a 
pas reconnu l'existence de deux communautés ni même de deux langues. Il 
a été constitué comme un Etat unitaire, Ie français étant la langue officielle, 
la langue d'Etat. Sans aucune contestation possible, on a voulu franciser 
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le pays flamand. On a voulu faire une nation de la Belgique. Mais toutes 
les tentatives pour réussir l'amalgame des populations, pour forger une 
nation beige n'ont pas prévalu contre ce sentiment profond et puissant 
d'appartenir à une communauté plus restreinte mais plus réelle, à laquelle 
on attache plus de valeur qu'à l'Etat parce qu'il s'agit d'une commu­
nauté sentie, voulue, vécue. Le mouvement flamand s'est opposé à cette 
politique et finalement Ie nationalisme flamand a été plus puissant que 
le nationalisme beige. Par contre-coup, un développement parallèle s'est 
produit en W allonie. La communauté beige, la nation beige, résultat 
d'une politique d'amalgame, l'idée beige n'a pas prévalu contre ce déve­
loppement. Et, malgré la politique de collaboration pendant la guerre, 
et la répression après la guerre, le nationalisme flamand comme idéologie a 
vaincu dans les esprits. La communauté flamande est aujourd'hui une 
réalité, une réalité sentie et voulue, animée par un sentiment national 
propte. Je ne suis pas le seul à constater qu'aujourd'hui tout Ie monde 
parle des deux communautés nationales. Non seulement, on en parle, 
mais Ie Gouvernement et chaque ministre individuellement est obligé 
d'en tenir compte dans sa politique de tous les jours. Il est tout de même 
très important, à mon avis, de constater un échec aussi net ne fut-ce que 
pour renoncer à des tentatives illusoires qui vont à l'encontre de l'évo­
lution historique et de l'expérience vécue. Ceux qui s'accrochent à des 
illusions comme Ie bilinguïsme, par exemple, se trompent lourdement et 
dangereusement. Le problème fondamental <levant lequel nous nous 
trouvons n'est autre que l'inadaptation de la structure politique de l'Etat 
beige à la réalité. N 'oublions pas que nous vivons dans l'Etat unitaire 
de 1830. C'est de toute évidence la cause profonde de la crise beige. 
L'Etat devient ingouvernable, les oppositions se manifestent dans tous 
les domaines . Nous voyons les partis traditionnels atteints de la même 
crise : la division, l'opposition entre les communautés. De part et d'autre, 
on devient de plus en plus susceptible et inévitablement la lutte en 
continuant engendre des exagérations. Le Gouvernement actuel ne trouve 
tien d'autre pour camoufler son impuissance qu'une trève linguistique. 
Il est pourtant évident que la tension deviendra d'autant plus grande que 
les problèmes s'accumulent. C'est Ie passé qui pèse lourdement sur la 
situation actuelle. Le conservatisme est effrayant en Belgique. Il faut 
vaincre cette mentalité conservatrice pour s'avancer résolument vers un 
avenir qui ne saurait être !'immobilisme. Cet avenir doit être façonné sur 
les réalités d'aujourd'hui et de demain. A Bruxelles, surtout, beaucoup 
s'accrochent à ce passé, ils ne se rendent pas compte que la Flandre 
d'aujourd'hui et de demain n'est plus, ne sera plus la Flandre pauvre, 
sous-développée, parlant des patois, inculte, fournissant la main-d'reuvre 
brute, méprisable en somme, sans prestige, ni influence. La réalité d 'au-



L'AVENIR DE LA VOLKSUNIE 107 

jourd'hui ne correspond plus à cette image-là. En Flandre, les réactions 
se préparent lentement, mais quand elles se manifestent, elles sont 
d'autant plus puissantes et redoutables. La Volksunie répond à ce besoin 
que sentent confusément la majorité des Flamands et surtout la jeunesse : 
rompre avec ce passé peu glorieux, s'avancer vers un avenir qui chante, 
un avenir qui leur convient. Il ne faut pas trop s'étonner non plus qu'on 
rende les partis traditionnels responsables de ce passé et qu'on constate 
leur impuissance à donner une réponse valable aux problèmes qui condi­
tionnent eet avenir. On nous a dit un jour : « Il faut que la Flandre 
se sente aimée », mais ce que nous voulons aujourd'hui, c'est que la 
Communauté flamande puisse librement, démocratiquement, sans tutelle, 
disposer de son sort, s'avancer vers son destin, résoudre ses problèmes 
comme elle l'entend. Cette communauté est devenue consciente de ses 
possibilités. Un professeur d'université me confirmait, il n'y a pas 
longtemps, que 90 % de la jeunesse universitaire flamande est gagnée 
au fédéralisme. Le fédéralisme est sans conteste l'enjeu de la lutte entre 
la Volksunie et les partis traditionnels. Nous croyons que le fédéralisme 
est la seule solution valable pour résoudre la crise belge et pour donner 
aussi aux Wallons l'assurance qu'ils ne seront pas minorisés. Pour nous, 
c'est une condition préalable pour pouvoir réaliser nos conceptions, notre 
programme. Bien entendu, nous n'envisageons qu'un fédéralisme à deux 
étant donné qu'il n'y a que deux communautés nationales en Belgique. 
Il ne saurait être question d'un fédéralisme à trois. Nous combattrons 
farouchement toute proposition d'un fédéralisme à trois. Bruxelles ne 
doit pas appartenir à la Flandre, ni à la Wallonie. Comme territoire 
fédéral, lieu de rencontre des deux communautés, un statut spécial 
s'impose. Permettez-moi de vous renvoyer au projet d'une constitution 
fédérale élaborée par des fédéralistes flamands et wallons, publiée en 
français dans la Nouvelle Revue W allonne en 1954. Un projet concret et 
détaillé. On pourrait se demander si la réalisation du fédéralisme n'est 
pas le seul but, le seul programme de la Volksunie. Puisqu'il s'agit de 
l'avenir de la Volksunie dans cette conférence, il faut une réponse à cette 
question. Nous sommes convaincus que la Volksunie a sa raison d'être 
comme parti politique et gardera sa raison d'être même dans un Etat 
fédéral. Je me suis efforcé de vous expliquer que nous avons une idéo­
logie propte, une conception fondamentale de la société et la volonté 
de réaliser un idéal. Nous nous opposons aux partis traditionnels qui, 
avec leurs conceptions, et leur mentalité figée, sont un obstacle à tout 
renouvellement. Les partis traditionnels sont des partis surannés, handi­
capés par leur propre passé dont ils sont manifestement incapables de 
se débarrasser. C'est toute une mentalité qui date du siècle précédent, 
comme le cléricalisme et l'anti-cléricalisme, le libéralisme et Ie marxisme. 
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Ils sont avec leurs organisations annexes l 'illustration de ce qu'on appelle 
en néerlandais « de verzuiling », le cloisonnement de la société, et la 
jeunesse flamande n'en veut pas. Elle veut se débarrasser de tout ce passé 
dans un esprit libre de préjugés qui datent d'une époque dépassée, dans 
un esprit national, démocratique et solidariste. La jeunesse flamande 
rejette le cloisonnement, elle veut renouveler la société ; elle n'attend 
pas ce renouvellement des partis traditionnels. La Volksunie, parti 
nouveau, parti ouvert à tous , parti flamand, traduit la volonté et l'espoir 
de cette jeunesse. Nous sommes, croyons-nous , le parti de l'avenir en 
Flandre. La société nouvelle que nous voulons réaliser, inspirée par notre 
idéal communautaire, nous n'avons pas encore pu la concrétiser, je 
l'avoue, dans un programme élaboré. Par la force des choses, un pro­
gramme concret et réaliste doit donner une solution immédiate aux pro­
blèmes posés rebus sic stantibus, cela veut dire que nous sommes 
obligés de tenir compte de la situation actuelle, donc de l'Etat unitaire. 
Or, il nous est précisément impossible de réaliser nos conceptions com­
munautaires dans eet Etat unitaire. Il nous faut comme condition sine 
qua non un fédéralisme pour pouvoir renouveler la société comme nous 
l'envisageons. Dans ces conditions, je me permets de vous renvoyer aux 
publications en langue française du CRISP en ce qui concerne le pro­
gramme actuel et la structure de notre parti. 

Pour compléter mon exposé, il faut aborder encore un aspect 
important : ou situer la Volksunie sur le terrain de la politique sociale ? 
A droite ou à gauche ? Bien entendu, nous rejetons ce classement 
et je dirai donc : « Ni à droite, ni à gauche ». En fait, la Volksunie 
rejette la lutte des classes, Ie marxisme, le collectivisme comme 
contraires à sa conception communautaire mais, adversaire de toute 
politique réactionnaire, elle veut aller très loin pour réaliser l 'équité 
sociale dans la communauté. Je vous rappelle simplement !'attitude 
que notre parti a prise lors de la crise de Zwartberg, il y a un an. 
Zwartberg a été un moment important. La confiance des travailleurs 
flamands dans les partis traditionnels et leurs syndicats a été ébranlée 
par les événements de Zwartberg. Aux heures les plus sombres, la 
Volksunie toute seule avait le courage de se montrer solidaire avec les 
mineurs. Nous sommes convaincus que notre parti a gagné depuis lors 
la confiance de beaucoup de travailleurs qui n'oublieront pas et que nos 
résultats lors des prochaines élections reflèteront les événements de 
Zwartberg. Cela nous réjouit beaucoup parce qu'il est fort difficile de 
pénétrer dans les masses ouvrières et de gagner la confiance des travail­
leurs comme parti nouveau, parti d'ailleurs sans syndicat. Pour l'avenir 
de la Volksunie, il est évidemment très important de convaincre la classe 
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ouvrière de la sincérité de nos préoccupations sociales. Eh bien, je crois 
que nous y parviendrons. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, dans cette conférence, 
j'ai voulu avant tout démontrer que la Volksunie n'est pas un parti 
politique sans raison d'existence, sans doctrine, sans idéologie. Nous 
sommes convaincus que par la force des choses, la Volksunie jouera encore 
un röle important dans la vie politique de notre pays et détèrminera 
peut-être même l 'avenir de notre pays. Cela peut paraître orgueilleux, 
exagéré de la part d 'une minorité, d'un parti d'opposition mais, ou les 
idées entrent en conflit, la puissance du nombre n'est pas décisive. Quant 
à moi, je crois dans le röle déterminant d'une minorité agissante dans 
l'histoire. On peut, évidemment ne pas être d'accord avec nous et nous 
combattre mais, ce qui importe, il me semble, sur le plan humain, c'est 
la sincérité de nos convictions, c'est l'attachement à un idéal. J'espère 
que nous serons tous d'accord sur cette considération finale et, dans eet 
espoir, je vous remercie de votre bienveillante attention. 

* 





Une dimension politique nouvelle 
la télégénie ? 

par Robert W ANGERMEE, 
Directeur général de la RTB 

* 
Dans Le Nouvel Observateur du 18/ 25 janvier 1967, on pouvait 

lire : « Lundi dernier, des millions de téléspectateurs ont pu juger 
l'éblouissante performance de Pierre Mendès-France à la télévision. Mais 
les producteurs si violemment critiqués de l'émission « Mémoires de 
votre temps » avaient déjà entendu Ie jugement catégorique des techni­
ciens et des machinistes de l'ORTF. C'est un jugement sans appel. Il 
y a trois semaines après l'enregistrement à Grenoble de l'intervention 
de Mendès-France, un machiniste, plus communisant que mendésiste, a 
déclaré, ébloui : « Eh bien, maintenant, on sait qu'il y a en France un 
successeur possible au « Grand Charles ». 

C'est une opinion fort commune qui s'exprime ainsi : la convictlon 
sans nuance du machiniste anonyme nous fait comprendre que la télé­
vision peut authentifier une personnalité politique, peut imposer sa valeur 
à la conscience populaire ; elle nous force aussi à nous demander si la 
télégénie ne peut devenir un instrument redoutable, pour abuser, pour 
trompet !'opinion publique. 

C'est ce qu'avait fait craindre la première irruption de la télévision dans 
la vie politique américaine en 1952 : pendant la campagne présidentielle 
qui opposa.it Stevenson à Eisenhower, ce dernier avait choisi pour second, 
comme candidat à la vice-présidence, un sénateur de Californie encore 
assez obscur alors, Richard Nixon. Nixon fut un jour accusé d'avoir 
touché de l'argent de partisans trop zélés pour soutenir la publicité de 
sa campagne ; pressé de retirer sa candidature en raison du scandale, 
il décida de s'expli:quer directement au pays dans une grande émission 
de télévision. Face à la caméra, Nixon ne donna que des explications 
fort vagues sur Ie fond de la question, mais il sut se montrer si habile, 
il sut exploiter avec tant d'adresse la noblesse de ses sentiments, la cha­
leur bourgeoise de sa vie familiale, il sut en appeler avec tant d'émotion 
au témoignage de sa femme, et de sa petite fille que des milliers de 



112 RES PUBLICA 

télégrammes et de coups de téléphone l'adjurèrent de maintenir sa can­
didature. Il avait été sauvé. Sauvé par la télévision. Cette première 
démonstration de puissance était assez inquiétante. 

Autre démonstration plus éclatante et apparemment plus rassurante 
puisque cette fois la télégénie semblait favoriser la droiture et l'intelli­
gence : les élections présidentielles de 1960 aux Etats-Unis ou Kennedy, 
a-t-on dit souvent, a dû sa victoire à la télévision. 

On sait, en effet, que Kennedy ne l'a emporté sur Nixon que par une 
marge très réduite de voix ; et l 'on n'a pas oublié qu'il avait paru domi­
ner son adversaire au cours de quatre débats télévisés, les premiers du 
genre dans l 'histoire américaine. En effet, l'article 315 du « Communi­
cati:ons Act » de 1934 qui édicte les règles à observer pour les émissions 
de radio et de télévision, prévoyait que lorsqu'une station mettait gra­
tuitement du temps de programme à la disposition d'un candidat à une 
fonction publique, elle devait accorder un temps égal à tous les autres 
candidats. Or, à une élection présidentielle se présentent non pas deux 
candidats comme on Ie croit souvent, mais une douzaine, au moins, géné­
ralement peu représentatifs ; pour échapper aux contraintes que cela 
entraînait, Ie Congrès avait adopté en 1959 un amendement qui excluait 
du temps égal les émissions d'information quotidienne et certains docu­
mentaires, il avait admis aussi que pour l'élection de 1960 - et pour 
elle seule - la règle du temps égal ne serait pas d'application pour les 
candidats aux postes de président et de vice-président. C'est ce qui devait 
permettre l'organisation de quatre débats télévisés entre les seuls can­
didats républicain et démocrate, Nixon et Kennedy. 

Si ces débats ont connu un retentissement extraordinaire, c'est peut­
être parce que pour la première fois, l'affrontement de deux hommes poli­
üques aux fonctions les plus importantes a pu échapper à la suspicion 
d'avoir été combiné au préalable comme c'était évidemment Ie cas dans 
les émissions de publicité commerciale ou ils paraissaient jusque là. La 
confrontation a exigé des deux adversaires l'adoption de règles communes ; 
elle leur a imposé des épreuves également diffidles ; elle n'a pas permis 
que l'émission soit un « show » bien rödé. Sans doute, le succès a-t-il 
été dû aussi au fait que les quatre débats ont été diffusés simultané­
ment, à une heure favorable de la soirée, par les trois grands réseaux 
des Etats-Unis, sans concurrence possible d'une émission de variétés ou 
d'un film. QuoÎ' qu'il en soit, ces débats qui ont eu lieu en direct les 
26 septembre, 7 octobre, 13 octobre et 21 octobre 1960 ont suscité un 
intérêt considérable. Ils ont fait l'objet de nombreuses études descriptl­
ves, historiques, sociologiques et psychologiques, dont les principales ont 
été rassemblées par Sydney Kraus dans un ouvrage qui porte Ie titre 
de « The Great Debates » (1961 ) . 
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Les sondages ont estimé que le premier débat avait été vu par 60 à 
65 % de la population adulte des Etats-Unis, soit par 70 millions sur 
les 107 millions d'Américains adultes ( et en plus par une quinzaine de 
millions de jeunes); les au tres débats ont été vus par au moins 55 % 
de la population adulte. Au total, les 80 % de cette population adulte 
ont vu ou entendu au moins un des débats. 

L'importance première de ces débats est clone d'avoir su s'imposer à 
!'ensemble de la population. Pour la première fois, peut-être, des répu­
blicains et des démocrates ont admis de confronter les idées exprimées 
sur les mêmes thèmes par les adversaires et surtout de comparer les 
hommes. 

Des enquêtes ont prouvé que le public avait été très sensible aux 
thèmes débattus et qu'il avait généralement gardé le souvenir d'une bonne 
partie de ce qui avait été dit, ce qui prouve l 'intérêt qu'il avait accordé 
aux débats ; on a même noté que, contrairement à ce qui se passe sou­
vent, les partisans n'avaient pas été frappés seulement par les arguments 
de leur candidat favori : ils avaient perçu et retenu souvent aussi certains 
des arguments de l 'adversaire. Il convient de mettre eet effort de ratio­
nalisation au crédit de ces débats, puisque le plus souvent une per­
ception et une mémoire également sélectives, s'emploient à ne retenir 
que les idées les plus conformes au..'C convictions préexistantes. 

Mais c'est surtout la confrontation entre deux hommes qui a frappé 
l'attention. Comme lors d'une compétition sportive, on s'est demandé 
qui avait gagné. L'impression d'ensemble exprimée par la presse fut que 
Kennedy avait été le vainqueur. De nombreux sondages et enquêtes ont 
confirmé cette impression, mais non sans nuance : indiscutablement, le 
premier débat a marqué la supériorité de Kennedy ; le deuxième débat 
a été équilibré, le troisième a pu être attribué légèrement à Nixon, le 
quatrième a été équilibré à nouveau. Mais, au total, et sans doute gràce 
aux effets du premier débat, Kennedy a gardé l'avantage. 

Comment Kennedy avait-il gagné ? On a souvent recouru à des expli­
cations très superficielles. On a dit par exemple que Nixon avait eu tort 
de mettre un costume gris clair qui n'avait pas assez tranché sur la toile 
de fond du studio, tandis que Kennedy dans un costume foncé avait 
mieux marqué le contraste. On a dit aussi que juste avant le début de 
l'émission, une nuée de photographes de presse qui s'étaient bousculés 
sur Ie plateau, avaient déplacé les projecteurs et détruit les effets d'éclai­
rage avantageux prévus par les techniciens de Nixon. On a dit que dans 
les gros plans, la caméra, en soulignant exagérément la barbe drue et 
noire de Nixon, lui avait donné une mine fort patibulaire. Une cari­
cature du New Yorker montrait deux maquilleurs de la télévision qui 
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se disaient avec satisfaction que c'était d 'eux que dépendait l'élection du 
président des Etats-Unis. 

En fait, le jugement porté sur les candidats a largement débordé ces 
particularités physiques. Il est certain qu'avant les débats, Nixon qui 
était depuis huit ans vice-président, qui avait été à travers le monde 
un ambassadeur itinérant de son pays, qui avait discuté d'égal à égal 
avec Krouchtchev en URSS, qui était réputé pour son adresse politique 
et même pour sa virtuosité à la télévision, Nixon bénéficiait d'énormes 
avantages. Sa personnalité était largement connue dans le pays, sa com­
pétence n'était pas suspectée . Il était clone favori en face d'un Kennedy 
fort jeune, qui avait eu une carrière trop facile pour s'imposer sans 
discussion, qui était d'une famille trop riche et d'allure un peu trop 
snob ; on pouvait reconnaître son intelligence, son habileté - puisqu'il 
avait réussi à s'imposer comme candidat démocrate - son dynamisme, son 
courage ; mais on se demandait s'il « ferait le poids » et surtout s'il 
aurait assez de savoir-faire pour affronter les taches très lourdes qui 
attendent un président des Etats-Unis. 

Le premier débat a bouleversé les idées préétablies : il a troublé l'image 
que l'on se faisait généralement des deux candidats. Kennedy a réussi 
à faire disparaître les doutes qui existaient dans une bonne partie du 
public quant à sa maturité, et son expérience ; d'autre part, on a cessé 
de voir en Nixon l'homme le plus habile, Ie politicien Ie plus aguerri. 
Ces changements n'ont, bien entendu, pas suffi à modifier les intentions 
de vote de partisans bien décidés, mais dans Ie camp démocrate, ils 
ont contribué à donner un enthousiasme, une confiance, qui ont été des 
éléments positifs dans la suite de la campagne. Dans une excellente 
étude ou ils ont analysé dans Ie détail les réactions de groupes de télé­
spectateurs, Kurt et Glagys Engel Lang ont montré que chez les démo­
crates les jugements réservés qui pouvaient exister par rapport à Kennedy 
se sont transformés : lui, qui, jusqu'alors, avait été souvent suspecté 
d'être un jeune ambitieux, un peu trop intellectuel, a été tenu pour 
un politicien dynamique et compétent, capable d'imposer ses vues. A 
priori, aucun démocrate n'aurait admis que la réussite d'une émission 
télévisée pouvait être considérée comme un test de certaines capacités 
politiques ; si Kennedy avait paru inférieur à Nixon sur l'écran de la 
télévision, la plupart de ses partisans lui auraient gardé leur confiance. 
Et de fait, malgré leur déception, les partisans de Nixon se sont généra­
lement efforcés de montrer désormais que l'habilité devant les caméras 
n'6tait pas un critère de compétence politique ; ils ont défendu la thèse qu'il 
convenait de distinguer clairement la « performance » d'un homme devant 
l'écran, des idées qu'il défendait et qui en définitive étaient l'essentiel. Il 
reste que ce qui peut constituer la télégénie de Kennedy a pu lui valoir les 
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votes d'un nombre d'indécis qui a peut-être aidé à faire pencher la vic­
toire en sa faveur . 

* 
* * 

En France, le général de Gaulle a compris très tot l'importance que 
pouvait avoir la télévisison. Depuis 1958, il a chaque année prononcé 
plusieurs allocutions télévisées dont on peut admirer tout autant la per­
fection formelle que l'efficacité ( 1). 

Avant un référendum, avant une élection, pour défendre ses thèses 
politiques, de Gaulle a toujours cru utile de s'adresser directement au 
pays pour exposer ses vues, pour les justifier, pour réclamer la confiance. 
Certains ont vu là un mépris caractéristique des formes traditionnelles 
de la démocratie parlementaire, qui entraînait le chef de l'Etat à passer 
par-dessus la tête des représentants élus et à s'adresser directement à 
l'ensemble du pays pour solliciter son accord. Exprimant ce que res­
sentaient bon nombre de partisans de l'opposition, J.J. Servan-Schreiber, 
dans L'Express du 28 septembre 1962, expliquait qu'aux mains du pou­
voir la télévision était « une arme neuve et absolue ». « Par la télé­
vision, disait-il, de Gaulle et sa décision pénètrent d'un coup dans les 
foyers et les consciences, pulvérisent les convictions acquises, écrasent 
les discussions dans les cafés, les discours dans les préaux ou dans les 
salles de mairies, effacent les éditoriaux écrits. Il met en déroute tout 
l'arsenal politique conventionnel. Le communisme, selon Lénine, c'était 
« les soviets plus l'électricité ». Le gaullisme c'est en tout et pour tout 
Ie pouvoir personnel plus le monopole de la télévision ». La presse 
française qui, on le sait, est dans sa majorité oppositionnelle a fréquem­
ment exprimé la même idée, particulièrement après des consultations 
électorales qui se sont soldées par des victoires personnelles de de Gaulle 
dans les référendums et par des défaites des partis traditionnels dans 
les élections . 

Mais il me paraît que l'exemple du général de Gaulle, contrairement 
à ce qu'affirment les polémistes, fait comprendre que ce n'est pas la 
seule télévision qui crée le magnétisme d'une personnalité prestigieuse. 
Il est très évident que ce sont les circonstances historiques et des qua­
lités propres qui ont fait de de Gaulle ce qu'il est ; la télévisron lui 
a certes permis d'établir avec les masses un contact qui a pu être impor­
tant dans certaines circonstances ( au moment du putsch d'Alger, par 
exemple) et - il faut le reconnaître - de Gaulle a su imposer un 

(1 ) Voir par exemple V. DESTREE, L es quatre allocutions radio-télévisées du 
généraZ de Gaulle Zors de la campagne du r éférendum du 28 octobre 1962, Annales d e la 
Facul t é d e Droit de Liège, 1965, pp. 335-406. 
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style original à ce contact par l 'intermédiaire de l'écran. Mais Ie de Gaulle 
aux gestes nobles, au style chátié, qui connaît par ca=ur ses discours, n'est 
guère différent du de Gaulle qu'on aperçoit dans les grandes manifes­
tations nationales, tel que l' ont décrit les journalistes, tel que l'ont 
montré les photos des magazines. Il est seulement plus proche, plus 
présent, plus vivant. Il serait absurde de dire que c'est la télévision qui 
a fait de Gaulle ; tout au contraire, c'est Ie personnage de Gaulle -
réel et mythique à la fois - qui d'avance a imposé Ie succès et l'efücacité 
du de Gaulle qu'on aperçoit à la télévision. 

A cause de de Gaulle, beaucoup d 'hommes politiques en France et 
hors de France se sont abusés sur l'efücacité de cette technique qu'est 
la télévision ; iis ont cru qu'il suffisait d'en user pour convaincre à coup 
sûr. Mais il en est plus d'un qui a fait à ses dépens de fácheuses expé­
riences. Les effets de la télévision ne répondent pas toujours à ce qu'on 
attend : souvent ils sont nuls, car artificiellement créés les messages se 
perdent dans l'indifférence, se noient dans la multiplicité des sollicita­
tions adressées au téléspectateur. Parfois ils reviennent frapper en boo­
merang celui qui les a lancés ; de toute l 'argumentation ne surnagent 
que quelques détails incidents qui heurtent l 'opinion, la hérissent et 
l'entraînent à rejeter tout ce qui a été dit et à dévaluer celui qui a parlé. 
On comprend que l'action éventuelle de certaines personnalités à la 
télévision est déterminée ou du moins conditionnée par un ensemble 
de forces qui l'englobent. 

S'il n'en était pas ainsi, pourquoi donc M. Théo Lefèvre qu'on avait 
cru totalement dépourvu de télégénie , lorsqu'il était Premier Ministre, 
paraîtrait-il doté de quelques-unes des qualités éminentes qui font un bon 
personnage de télévision lorsqu'il est interviewé <levant les caméras après 
avoir quitté Ie ministère et qu'il est devenu un homme politique parmi 
d'autres : il est intelligent, il a la répartie vive, il est direct, il paraît 
sincère et honnête et il a de l'humour. 

En janvier 1964 après la fameuse allocution télévisée sur la loi Lebur­
ton, Le Soir écrivait ( 8 janvier 1964) : « Le Premier Ministre se propose 
de parler régulièrement à la télévision. En manière d'excuse de ne pas 
l 'avoir fait plus töt, c'est a+il dit, parce qu'il se sent un peu gêné 
de ne pas voir l'auditoire auquel il s'adresse. A cela les téléspectateurs 
pourraient rétorquer que le Premier Ministre se sentirait peut-être plus 
gêné encore s'il pouvait se voir sur le petit écran. Celui-ci est en effet 
sensiblement cruel pour certains. Tout le monde ne possède pas l'art 
télégénique du général de Gaulle, par exemple ». La Libre belgique du 
9 janvier disait « ... Que M. Lefèvre, chef du Gouvernement s'adresse 
à l'opinion du haut de la tribune du Parlement ou d'un congrès ou 
à la télévision, l'accueil fait à ses allocutions est toujours médiocre. 
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L'homme ne plaît pas, sa manière est maladroite ; il est de ces amou­
reux qui poursuivent leur belle le baton à la main. Il est seul, semble-t-il, 
après tant d'expériences, à ne pas s'en rendre compte. Impairs et pata­
quès farcissent ses harangues ... )>. Pourtant en septembre 1965 après une 
interview dans « Neuf millions », Le Soir devait écrire : « L'ancien 
Premier Ministre se dessina au moins pour de nombreux téléspectateurs, 
sous un jour nouveau. On ne reconnut point dans ces traits pacifiés, 
dans ces propos simples et pacifiques de ton, l'homme amer au profil 
en lame de couteau qui apparai·ssait si souyent au petit écran. Un homme 
qui, alors, semblait privé de raisonnement et, pis encore, d'esprit d'à 
propos ». Pourquoi-Pas ? du 16 septembre : « Théo Lefèvre que nous 
avons combattu ici comme homme politique, est, sans aucun doute, un 
homme privé singulièrement attachant. Il l'a montré par sa franchise 
et sa lucidité. Pourquoi faut-il qu'un homme abandonne le pouvoir pour 
recouvrer visage humain ? ». Et La Libre Belgique elle-même ( 16 septem­
bre 1965) : « .. . M. Théo Lefèvre, nullement repentant et cependant 
fort peu amer, n'attendait que cette occasion de prendre une revanche 
sympathique sur une technique de diffosion trop souvent considérée et 
employée par lui comme une forme d'autodestruction. L 'homo televisus 

Theo Lefevrus, meilleur dans eet emploi que dans celui: de Premier 
Ministre fut pour beaucoup de ses détracteurs , autant dire pour l'im­
mense majorité des téléspectateurs, une émouvante et savoureuse révé­
lation ». 

Etait-ce donc la fonction qui jadis paralysait M. Théo Lefèvre, lui 
imposait une attitude qui faisait de lui un autre homme ? Il ne semble 
pas : l'intelligence, la sincérité, l'humour n'ont jamais fait défaut à Théo 
Lefèvre, Premier Ministre. Mais dans un certain contexte ces qualités 
mêmes devenaient autant de défauts. C'est parce que la politique menée 
par Théo Lefèvre n'a pas été populaire, parce qu'elle a soulevé l'oppo­
sition d'une bonne partie de l'opinion publique et parce qu'elle a été 
régulièrement stigmatisée par presque toute la presse, que Théo Lefèvre 
a semblé dépourvu de télégénie. 

* * * 

Lors de l'élection présidentielle française de décembre 1965, beaucoup 
d'observateurs se sont demandés si l'échec de de Gaulle au premier tour 
n'était pas dû à la télégénie de certains des candidats. Depuis 1958, de 
Gaulle avait paru monopoliser l'usage de la télévision française ; en tout 
cas, l'ORTF n'avait guère permis l'accès de ses antennes aux adversaires 
du pouvoir ( sauf, de manière fugitive, au Journal télévisé et dans de 
brèves émissions spéciales encombrées d'un formalisme qui leur enlevait 
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toute efficacité, lors des élections législatives). En 1965, au contraire, 
des dispositions très libérales ont permis aux candidats de défendre leurs 
thèses à la télévision et à la radio, dans des émissions présentées à la 
meilleure heure d'écoute et dans des conditions qui leur permettaient 
de s'exprimer avec la plus grande liberté. L'opinion publique semble 
avoir été bouleversée en voyant défiler sur l'écran les adversaires de 
de Gaulle ( qui, au premier temps, s'était retiré sous sa tente et semblait 
vouloir renoncer à recourir à une technique désormais souillée par l'usage 
qu'en faisaient ses adversaires). 

Il est possible que !'opinion ait été d'autant plus émue qu'en France, 
la télévision ( non seulement sous la Cinquième République, mais déjà 
sous la Quatrième) avait évité toute mise en question sérieuse du pou­
voir. On a écouté les critiques avec d'autant plus de délectation qu'elles 
paraissaient sacrilèges. 

Dans Le Monde des 21 et 22 novembre 1965, Pierre Viansson-Ponté 
a bien exprimé l'étonnement des téléspectateurs au début de la campagne : 
« Vendredi soir, les trois coups frappés, tout a changé. Des inconnus 
sont venus tenir des discours si impertinents, formuler des critiques si 
subversives qu'on se sentait choqué comme si, par suite de quelque 
incident technique, ou pis, d'une révolution, la télévision était soudain 
tombée aux mains de redoutables rebelles ... » Dans Le Nouvel Observateur 
du 1•r décembre 1965, Claude Angely écrivait : « D'autres iconoclastes, au­
jourd'hui, demain, matin et soir, pendant quinze jours, vont venir avec d'au­
tres arguments, d'autres façons de s'exprimer, prononcer des réquisi­
toires, appeler à l'aide contre Ie pouvoir. Au fond, c'est cela la démo­
cratie. L'avait-on oublié ? ... ». 

Toute la presse a insisté sur l'effet de choc provoqué par l'apparition 
de l'opposition sur le petit écran. 

Le public a généralement estimé lui aussi que la télévision allait jouer 
un role important dans cette élection. Selon un sondage pratiqué par 
l'IFOP ( lnstitut français d'opinion publique) à la demande de l'hebdo­
madaire Candide après les premières émissions ( et qui a porté sur Paris 
et les départements de la région parisienne), 54 % du public estimaient 
que les émissions de la télévision avaient dû changer les intentions de 
vote de « beaucoup » ( 26 % ) ou d'un « certain nombre » ( 28 % ) de 
gens ; 20 % admettaient que la télévision avait modifié leur propte atti­
tude. Comment cette attitude aurait-elle été modifiée ? Essentiellement 
au détriment du général de Gaulle, au bénéfice de François Mitterrand 
et de Jean Lecanuet. Tel a été Ie sentiment général confirm6 par Ie 
sondage IFOP patronné par Candide ( 2). Sur 100 personnes dont l'atti-

(2) Voir les résultats détaillés dans Candide du 6 décembre 1965. 
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tude a été modifiée par les émissions passées à la télévision et compte 
tenu des mouvements en sens divers qui caractérisent ces changements, 
de Gaulle avait perdu 27 partisans et Tixier-Vignancour 4, Marcilhacy en 
avait gagné 2, Barbu 3, Mitterrand 17 et Lecanuet 27. 

Mais lorsqu'on examine avec plus d'attention la courbe de popularité de 
de Gaulle telle qu'elle a été établie par une série de sondages nationaux 
effectués par l'IFOP ( 3), il convient d'être plus circonspect. 

Depuis 1958, la popularité de de Gaulle avait été exceptionnellement 
élevée; sauf pendant huit mois de 1963, consécutifs à une grève de 
mineurs, elle avait toujours été supérieure à 50 % ; après avoir subi une 
usure progressive de 1958 à 1962, la courbe s'était relevée régulière­
ment à partir de novembre 1963 pour atteindre un sommet exceptionnel 
de 6 7 % en septembre 1965, à trois mois des élections ( 4). Or, le pour­
centage de ceux qui se déclaraient satisfaits du général de Gaulle comme 
président de la République, qui était encore de 64 % en octobre, est 
brusquement tombé à 54 % au 16 novembre, à un moment clone ou 
l'agitation électorale avait déjà gagné Ie pays mais avant même que ne 
débute la campagne à la télévision, - campagne qui, pour Ie premier 
tour, s'est déroulée du 19 novembre au 3 décembre. Inversement, Ie 
pourcentage des mécontents avait grimpé de 22 à 35 %. 

Il faut clone l'admettre, c'est dans un contexte de méfi.ance relative 
au général de Gaulle que s'est déclenchée la campagne télévisée. Les 
adversaires du Général ont trouvé un climat favorable au moment ou 
ils se sont révélés à l'écran. 

L'enquête IFOP faite pour Candide - la seule qui ait porté systé­
matiquement sur la télévision - s'efforce de préciser comment les can­
didats ont été accueillis par les téléspectateurs. Marcel Barbu a été trouvé 
sympathique par 43 % des gens, antipathique par 13 %, bon par 17 %, 
mauvais par 33 %, convaincant par 13 %, pas convaincant par 41 %. 
On remarque tout de suite que la sympathie provoquée par un candidat 
n'empêche pas la lucidité et Ie scepticisme quant à son efficacité politique. 
Le même phénomène est vérifié à propos de Pierre Marcilhacy, jugé 
sympathique par 40 % des gens, antipathique par 15 % ; bien qu'il soit 
trouvé bon par 31 % et mauvais par 16 %, il est jugé convaincant par 
19 '% seulement, pas convaincant par 27 %. En ce qui concerne Tixier­
Vignancour, c'est l'ampleur des sentiments négatifs qui est remarquable : 
s'il est trouvé sympathique par 38 %, il est antipathique pour 35 %, 

(3) Cfr L'élection présidentielle et l es sondages préélectoraux, dans Sondages . 
R evue française de !'Opinion publique, 1965, no 4, pp. 7-38. 

(4) J. STOETZEL, Les sondages et l'élection présidentielle de 1965, dans Revue 
française de sociologie, 1966, pp. 147-157. 
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s'il est trouvé bon par 39 % , il est mauvais pour 28 % , s'il est con­
vaincant pour 27 %, il n'est pas convaincant pour 41 %. De sorte que 
Mitterrand et Lecanuet ont été mis en évidence dès après les premières 
émissions de télévision : Mitterrand a été trouvé sympathique par 61 %, 
antipathique par 14 % , bon par 53 % , mauvais par 13 % , convain­
cant par 4 5 % , pas convaincant par 23 % ; Lecanuet a été sympathique 
pour 70 ·%, antipathique pour 8 %, bon pour 59 %, mauvais pour 11 %, 
convaincant pour 43 %, pas convaincant pour 26 %. 

Dans Le Monde du 23 novembre 1965, après les premières émissions, 
Pierre Viansson-Ponté estimait que deux candidats émergeaient immé­
diatement de l'ensemble et s'efforçait d'analyser ses sentiments : « Alors 
que M. Marcilhacy paraît conduite une campagne sénatoriale à l'échelle 
du pays, que M. Tixier-Vignancour semble plaider aux assises et que 
M. Barbu fait penser à un acteur qui se serait trompé d'emploi, leurs 
deux concurrents s'efforcent de trouver le style, la forme et le ton qui 
conviennent à une entreprise nouvelle dans notre vie publique, sans 
commune mesure avec toute autre élection. Enfin, ce sont, à 49 et 45 ans , 
les plus jeunes des candidats, ceux qui ont clone les meilleures chances 
de jouer un róle dans l'après-gaullisme ». 

On peut se demander si l'impression particulièrement favorable faite 
par Mitterrand et Lecanuet ne naissait pas d 'un jugement préalable sur 
l'importance des mouvements qu'ils animaient. En e:ffet, pour Le Monde, 
seuls Mitterrand et Lecanuet « présentent une analyse globale de la 
situation française, négligent l'anecdotique et tracent dans tous les domai­
nes des perspectives d 'avenir qu'on peut parfaitement rejeter mais qui 
ont le mérite d'être cohérentes. L'un et l'autre, appuyés par une coa­
lition de forces qui réunit plusieurs des familles politiques traditionnel­
les s'affirment non comme des arbitres, mais comme les animateurs 
d'une politique et les chefs d'une majorité ». 

Aux yeux d'observateurs sérieux, les impressions physiques et psycho­
logiques faites par les candidats comptent clone surtout dans la mesure 
ou elles viennent étayer ou confirmer des positions politiques ; les can­
didats sont jugés d'abord sur Ie contenu de ce qu'ils expriment. 

Dans L'Express du 29 novembre 1965, Françoise Giroud, après avoir 
noté que « M. Marcilhacy ... est meilleur que Ie général de Gaulle à la 
télévision » ne juge tout de même digne de considération que Mitter­
rand et Lecanuet. Mais tout en affirmant ses sympathies pour Ie candidat 
de la gauche, elle est forcée de reconnaître l'effet produit par Lecanuet : 
« C'est un cas, M. Lecanuet. Pratiquement inconnu, sans caution, sans 
passé, armé seulement de sa bonne mine, il est en train de faire des 
ravages. C'est qu'il possède en propte la plus précieuse des vertus télé­
géniques : quand il parle, il croit ce qu'il dit. En d'autres termes, cela 
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se nomme la sincérité ». Lecanuet avait aussi une autre qualité : la 
jeunesse, ce qui a amené beaucoup de chroniqueurs à évoquer - non 
sans intentions politiques, sans doute - Ie précédent de Kennedy. 

Il a été généralement reconnu que, par rapport à Lecanuet, Mitterrand 
avait produit une impression mains favorable. Française Giroud s'efforce 
de l'expliquer : « Je connais François Mitterrand depuis vingt ans et 
je ne vois pas ce qui pourrait me détourner de voter « à gauche ». Mais 
l 'homme que j'ai vu à l'écran, c'était un autre. Avec une autre voix, 
un autre regard. Un homme crispé, souriant à contre-temps, Ie geste 
trop large. Il était resté quatre heures sous les projecteurs pour enre­
gistrer quatorze minutes d'émission et la cadence n'y était pas. Enfin, 
il me semble. Peut-être l'ai-je ressenti ainsi parce que je souhaitais qu'il 
fût convaincant, qu'il entraînat ces adhésions irraisonnées dont il a besoin 
pour faire un score qui justifie son entreprise ». 

Les sondages réalisés par l'IFOP au cours de quatre enquêtes qui ont 
précédé Ie premier tour Ie confirment : c'est bien Lecanuet qui a gagné 
Ie plus de partisans au cours de la campagne. Si l'on ne tient compte 
que des avis de ceux qui ont accepté de se prononcer sur un nom ( et 
leur nombre s'est accru au cours des semaines), on constate que Barbu 
est passé de O à 1 %, Marcilhacy de O à 2 %, Tixier-Vignancour de 
5 à 7 %, Mitterrand de 23 à 27 %, mais Lecanuet de 5 à 20 % tandis 
que de Gaulle, victime de cette évolution, tombait de 66 à 4 3 % ( 5). 
En allant plus loin dans !'analyse des quatre enquêtes, on remarque que 
Lecanuet est passé de 5 % pour la période du 22 octobre au 5 novembre 
à 7 seulement pour la période du 6 au 16 novembre qui se place avant 
les émissions de télévision, mais qu'il a grimpé, pendant la campagne 
télévisée, à 14 % pour la période du 17 au 27 novembre et à 20 % 
les 1er et 2 décembre. 

Si on veut ensuite faire une comparaison des intentions de vote selon 
que l'on possède ou non un poste de télévision ( 6), on remarque encore 
que Lecanuet semble avoir été le plus bénéficiaire de la campagne à 
la télévision. Du premier au quatrième sondage, il est, en effet, passé 
de 3 % à 22 % parmi ceux qui ont la télévision, de 5 à 18 % parmi 
ceux qui n'ont pas la télévision ; pour Mitterrand, il ne paraît y avoir 
aucune corrélation : il passe de 22 à 25 % parmi les possesseurs de 
télévision, de 24,5 à 30 % parmi les non-possesseurs ; de Gaulle a davan­
tage perdu. auprès des téléspectateurs ( il est tombé de 67 ,5 à 42 % ) 

(5) Cfr L'étection présidentielle et les sondages préélectoraux, dans Sondages, 
décembre 1965, p . 14. 

(6) Selon un sondage national effectué par la SOFRES pour L'Express, aprê~ 
la première série d'émiss ions télévisées, 51 % des Français avaient regardé les émis­
sions, 49 % ne les avaient pas regardées ? 
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qu'auprès des non-téléspectateurs ( 64 à 45 % ) . Mais alors que pour 
Marcilhacy et Barbu les chiffres trop réduits ne permettent pas d'appré­
ciation, Tixier-Vignancour qui, pourtant avec son éloquence de cour 
d'assises, a été réputé peu télégénique, a davantage progressé du cóté 
des téléspectateurs ( passant de 6 à 9 % ) que du cêté des non-téléspec­
tateurs ( 5 à 5 ,5 % ) . Ce dernier résultat force à se demander cependant 
si les avantages recueillis par Lecanuet et Tixier-Vignancour auprès des 
possesseurs de télévision n'est pas lié à la structrure socio-professionnelle 
de leur électorat. La répartition des appareils de télévision à travers 
les diverses classes sociales n'est pas clairement connue : certes la télé­
vision n'est pas un luxe réservé aux classes aisées - la télévision est 
plus universellement répandue que le téléphone - mais il semble bien 
qu'en dépit des réticences de certains intellectuels, on la trouve aujour­
d'hui plus fréquemment dans des classes aisées que dans des milieux 
modestes. C'est ce qui expliquerait que Mitterrand ait eu, au premier 
tour, plus d 'électeurs parmi ceux qui ne possèdent pas la télévision. 

Quoi qu'il en soit, si l'on tient compte de la convergence des sondages 
et des avis des observateurs de presse, on doit admettre que Lecanuet 
a dû être favorisé par ses apparitions à la télévision. Qu'il se soit révélé 
télégénique - entendons par là que son apparition ait pu déclencher 
pendant cette période des mécanismes psychologiques qui lui étaient favo­
rables - cela ne paraît pas douteux. 

Ce qu'il faut tentet de déterminer, c'est de quelle manière cette sym­
pathie a pu infléchir les résultats du vote. En principe, les plus impor­
tantes mutations des intentions de vote s'effectuent au sein de certaines 
familles politiques qui conservent leur homogénéïté. Mitterrand, par 
exemple, vient confirmer cette règle : en ne tenant compte, cette fois 
encore, que des gens qui se sont prononcés clairement sur un nom, on 
remarque que Mitterand - qui trouvait la plupart de ses partisans parmi 
les électeurs habituels des communistes, des socialistes et des radicaux 
n'a, tout au long de la campagne, pas sensiblement accru ses forces 
dans l'électorat de gauche ; disposant dès le départ de 71 % de préfé­
rences, il était là nettement majoritaire, mais au quatrième sondage, il 
piétinait à 73 %. Il ne semble guère avoir gagné des voix que dans la 
masse des indécis, aux convictions peu assurées, allant ici de 15 à 19,5 %. 
Le phénomène est quelque peu différent chez de Gaulle dans la mesure 
ou i:l draînait normalement sur sa personne des sympathies d'individus 
provenant d'horizons politiques divers. Si, pendant la campagne, il a 
gardé presque tous ses partisans issus des groupes UNR et Républicains 
indépendants (oscillant ici de 93 à 89,5 % ), il a perdu des partisans à 
gauche ( tombant de 23 à 13 % ) , il a perdu davantage dans le marais des 
indécis ( passant de 77 à 4 3 % ) et il a subi les ponctions les plus sévères 
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au centre ( chez les électeurs habituels du MRP et du Centre national 
des Indépendants), ou il passait de 63 à 27 % ( 7). 

Très naturellement, c'est dans Ie même groupe que Lecanuet renforçait 
considérablement sa position : il grimpait de 19 à 49,5 % ; de même 
parmi les électeurs qui se disaient sans préférence pour un parti déter­
miné, il passait de 3 à 21 ,5 % ; mais il mordait aussi sur la gauche, 
passant de 1 à 9 % et pratiquement pas du coté de l'UNR ( allant de 
1 à 4 % ) . Un sondage beaucoup plus approfondi, réalisé par la Fonda­
tion nationale des Sciences politiques, en collaboration avec l'IFOP, sur 
la population de Boulogne-Billancourt ( 8) montre de même que l'élec­
torat théorique de Mitterrand ( les partis qui le soutiennent officiellement) 
coïncide fort avec son électorat réel, tandis que Lecanuet a débordé sur 
sa gauche et sur sa droite. Certes, les efiets de la télégénie de Lecanuet 
ont porté surtout sur le milieu politique qui, en quelque sorte par 
nature, était le sien ; dans les autres milieux, ces effets ont été amortis 
mais ils ont été réels et mesurables. 

Le mouvement des voix en faveur de Lecanuet est apparemment cor­
rélatif à celui qu'a subi à son détriment Ie général de Gaulle. Il faut 
rappeler que de Gaulle a perdu plus de voix parmi les téléspectateurs 
que parmi les non-téléspectateurs et qu'à !'inverse, Lecanuet a gagné les 
siennes chez les possesseurs de télévision plus que chez les non-posses­
seurs ( 9). 

Il ne s'agit nullement de réduire le phénomène de la chute relative 
de de Gaulle et de la percée de Lecanuet à l'intervention de la télévision, 
mais on peut estimer que cette dernière a pu jouer un role dans un 
mouvement complexe. 

Pourtant lorsque !'enquête à Boulogne-Billancourt nous permet d'exa­
miner les motivations de vote en faveur des différents candidats, on 
doit remarquer que la télévision n'est jamais citée explicitement. On 
vote pour de Gaulle par désir de stabilité, parce que c'est un « grand 
homme », parce qu'il est le meilleur ou par reconnaissance pour ses 
actions passées ; on vote pour Mitterrand parce qu'il est Ie candidat 
de la gauche, pour sa politique économique et sociale, parce qu'il est 
contre de Gaulle ; on vote pour Lecanuet pour ses convictions euro­
péennes, pour son programme et parce qu'il est contre de Gaulle. Leca­
nuet est Ie seul candidat choisi dont on cite parmi les motivations impor-

(7) Cf L 'é lec tion présidentielle et Zes sondages préélectoraux, pp. 18 et sv. 
(8) Guy MICHELAT e t J anine MOSSUZ, L es élections présidentielles dans une 

localité de la r égion parisienne, dans R evue française de science politique, juin 1966, 
p . 548-580. 

(9) J. STOETZEL, L es sondages et Z'é l ec tion présidentielle de 1965, dans Revue 
française de Sociologie, 1966, p. 166. 
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tantes des « qualités personnelles » d'ailleurs non autrement précisées 
et la jeunesse, motivations qui pourraient avoir été déterminées ou ren­
forcées par la télévision. 

De toute manière, les changements dans les intentions de vote ont 
été dans le même sens pour les téléspectateurs et pour les autres : mais 
ces efiets semblent avoir été plus forts chez les téléspectateurs : du pre­
mier au quatrième sondage de l'IFOP, le pourcentage des indécis a 
diminué de 5 % parmi les non-téléspectateurs, de 6,5 % parmi les télé­
specta teurs ( 10 ) . 

En dépit des enquêtes, des sondages et des commentaires des observa­
teurs, il reste hasardeux sans doute de tirer des conclusions quant aux 
efiets de la télégénie des candidats. C'est qu'il est certain que l'action 
de la télévision s'exerce dans un conditionnement socio-politique qui l'en­
globe. Quel que soit le charme de la personnalité d'un candidat il y 
a - pour des raisons idéologiques, économiques ou sociales - des zones 
de public qu'il ne peut espérer séduire ou convaincre. Mais il reste la 
frange plus ou moins large des indécis qui visent toutes les propagandes 
électorales : ce marais qui décide de l'issue de maintes batailles poli­
tiques. 

En novembre et décembre 1965, on ne peut nier du moins que Leca­
nuet, grace à la télévision, se soit fait connaître très rapidement et d 'un 
large public. Si après le désistement d'Antoine Pinay, le Centre démo­
crate a pu enlever nombre d'électeur à de Gaulle et dans une moindre 
mesure à Mitterrand et à Tixier-Vignancour, c'est d'abord parce que la 
télévision a donné une publicité extraordinaire à un visage qui jusque 
là n'était connu que des milieux politiques spécialisés. Un candidat du 
centre était souhaité par certains : son apparence et son argumentation ont 
ensuite donné confiance à ceux qui d'avance l 'attendaient et ont su rallier 
des indécis . 

Les élections françaises de décembre 1965 ont confirmé aussi que, 
contrairement à ce qu'on lui reproche souvent, la télévision n'exerce pas 
nécessairement une action dépolitisante. En France ou l'on accuse volon­
tiers les masses d'apolitisme, la télévision a, pendant quelques semaines, 
créé un intérêt voire une passion extrêmes pour la politique. Non seu­
lement, elle a provoqué des discussions nombreuses entre individus, mais 
loin de rendre vains et inefficaces les moyens traditionnels de propagande 
électorale, elle leur a donné une vie nouvelle, elle leur a fourni des 
thèmes, des occasions de débat, des centres d'intérêt. 

(10) Cf J . STOETZEL, L es sondages de l'élection présidentielle de 1965, dans Revue 
trançaise de Sociologie, 1966, p. 156. 
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« On pouvait se demander - écrit Pierre Viansson-Ponté dans Le 
Monde du 1 er décembre - si l'ampleur de la campagne tadio-télévisée 
ne rendrait pas inutiles les réunions publiques, les voyages des candidats, 
les meetings et manifestations de type classique. On pouvait douter aussi 
que des auditoires nombreux soient réunis id et là pour entendre et 
voir un homme que chacun pouvait, parfois à la même heure, regarder 
de plus près et écouter avec plus d'attention en restant tout simplement 
chez lui. La réponse est maintenant connue. Bien loin d'être inutiles et 
désertées, ces réunions des principaux candidats de l'opposition ont connu 
l'afHuence et souvent Ie succès. » Ceci nous aide aussi à comprendre pour­
quoi il est si difficile de délimiter l'action de la télévision : aussitot qu'elle 
agit, elle se prolonge et se dissout dans le contexte social, l'influençant et 
subissant ses effets tout à la fois. 

Il est possible que d'un exposé ou d'un débat, bon nombre de télé­

spectateurs ne comprennent et ne retiennent que peu d'idées précises. 
Françoise Giroud exprime les craintes des intellectuels lorsqu'elle écrit 
dans L'Express ( 29 novembre 1965) : « ... Devant la télévision on ne 
pense pas. On réagit . Un visage, une voix, un regard ne constituent pas 

une politique, mais le support d'une affectivité favorable. Ils créent une 
relation spontanée de confiance ou de réserve fondée sur l'indéfinissable. 
Tout cela est irrationnel, épidermique, subjectif. Fugitif aussi. Un can­
didat chasse l'autre. Une émission en corrige une autre. L'oreille enre­
gistre une phrase, mais qui l'a prononcée ? Et puis, l'a-t-on bien com­
prise ? ». 

Ce jugement est fondé sur quelques expériences qui ont, en effet, mon­
tré les faiblesses de raisonnement , les failles de compréhension et les 
lacunes de la mémoire chez bon nombre de téléspectateurs interrogés 
après une émission ; mais il prouve, en même temps, une grande incom­
préhension du phénomène social et global qu'est la télévision. Certes, 
l'émission est perçue dans l'isolement d'un foyer familial et certains 
effets-chocs peuvent être enregistrés dès ce moment. Mais la perception 
est conditionnée par la situation socio-culturelle du téléspectateur ; elle 
peut être effacée si elle ne rencontre aucun écho dans le milieu qu'il 
fréquente ; elle est ensuite corrigée au cours de conversations ultérieures ; 
comme l'ont montré Lazarsfeld et ses disciples, elle est renforcée, atté­
nuée ou transformée sous l'influence des leaders d'opinion qui la com­
mentent ; enfin, elle subit une nouvelle mise en forme en passant au 
filtre ou à la loupe des autres moyens de communication de masse, en 
particulier de la presse qui reprend ici toute son importance. Ainsi cette 
perception du message télévisuel n'est-elle, en aucune manière, un phéno-
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mène isolé, périphérique, impressionniste ; elle est essentiellement sociale ; 
elle prend sa forme définitive dans le milieu socio-culture! et politique. 

* * * 

Si je n'ai pas cru utile d'analyser ici l'expérience acquise en Belgique 
lors de la série d'émissions télévisées « Face à !'opinion », au cours de 
la campagne pour les élections législatives du 23 mai 1965, c'est qu'elle 
a fait déjà l'objet d'une étude importante du professeur Roger Clausse, 
bien connue de l'Institut belge de Science politique puisqu'elle a été 
publiée dans la revue Res publica. C'est aussi parce que la nature même 
de ces élections avait amené devant l'écran un nombre relativement élevé 
d'hommes politiques et que les conclusions que l'on pouvait tirer, impor­
tantes à bien des égards, étaient nécessairement moins significatives quant 
au role de certaines personnalités. 

* * * 

Pour tentet de conclure, j'aimerais reprendre les questions que posait 
dans Le Monde Pierre Viansson-Ponté, après une semaine d'émissions 
électorales, le 23 novembre 1965 : « Faut-il croire avec certains experts 
que l'émission télévisée révèle une sorte de « quatrième dimension » 
du personnage, indépendante de son aspect physique, de son age, de 
ses propos, qui impressionnerait favorablement ou non selon les cas, le 
téléspectateur, provoquerait un sentiment de méfiance, de gêne à l'égard 
de l'un, ferait naître un courant de sympathie irraisonné envers l'autre ? ». 

On peut se demander, en effet, ce qui détermine le jugement porté sur 
un politicien au cours d'une émission de télévision ; parvient-on à pren­
dre une mesure de l'homme, de son intelligence, de sa compétence, de 
son habileté, de sa franchise, de son honnêté; ne peut-on être trompé 
par les apparences offertes sur l'écran, ou un comédien habile pourrait 
truquer la réalité ? 

N'est-il pas à craindre - comme l'élection d'un acteur de télévision 
au poste de gouverneur de Californie pourrait le faire croire - que 
les qualités les plus extérieures ne soient déterminantes au mépris de 
qualités plus essentielles relatives à l'homme politique ou à l'homme 
tout court. Un excellent candidat qui ne serait pas télégénique, risque­
rait-il de subir un handicap irrécupérable dans une compétition électo­
rale ou la télévision serait amenée à jouer un role capita! ? 

En fait, dans notre société de masse, cette suspicion ne doit pas être 
portée sur la seule télévision : un homme politique important est, de 
toute manière, livré à la foule par la presse, par le cinéma, par la radio, 
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dans les multiples réunions ou il apparaît, dans la rue. L'opinion publique 
se fait ainsi de lui une image qui n'est jamais entièrement fidèle à la 
réalité profonde et intime de l'homme. 

Pour qu'un homme politique puisse réussir, il faut que cette image 
soit positive ; il faut qu'elle soit parée de certaines vertus authentiques 
ou mythiques. On peut admettre dès lors que les qualités télégéniques 
ne sont pas par nature bien différentes de celles qui sont requises d'un 
homme politique pour réussir dans ce monde ou il est toujours exposé 
aux jugements du public. 

L'image globale que le téléspectateur se forme de l'homme politique 
qu'il voit sur son écran n'est pas due à la seule télévision ; elle préexiste, 
elle est constituée par les apports de tous les autres moyens d'informa­
tion. Les grands débats télévisés américains, la campagne présidentielle 
française, n'ont pas créé une image - vraie ou fausse - de Kennedy, 
de Nixon, de Mitterrand, de Lecanuet : ils ont permis, grace à une expé­
rience révélatrice, de mieux ajuster une image qui préexistait ; ils ont 
corrigé certaines appréciations dans un sens plus ou moins favorable ; 
ils ont surtout contribué à donner une vie désormais irrécusable à une 
image qui jusque-là ( et particulièrement pour Kennedy et Lecanuet, hom­
mes nouveaux et encore mal connus) était assez floue et indécise. 

Car tout de même la société de masse dans laquelle nous vivons n'est 
plus la société bourgeoise du XIX• siècle, bien que nous ayons conservé 
- sans assez les adapter - bon nombre d'institutions politiques héritées 
d'elle. Ainsi, dans nos démocraties, la vie politique est toujours réglée 
par un système représentatif, et c'est fort heureux. Mais au XIX• siècle, 
la gestion des affaires publiques était dans les mains de quelques notables 
qui faisaient sanctionner périodiquement l'ensemble de leur travail en 
se soumettant au suffrage des électeurs ; ces électeurs formaient un corps 
assez limité de bourgeois censitaires qui pouvaient garder un contact immé­
diat avec ceux qui les représentaient. Les débats parlementaires clairement 
rapportés par la presse s'ordonnaient dans un certain cérémonial qui leur 
imposait une dignité respectable ; les règles du jeu étaient connues de 
tous les intéressés ; sauf à quelques moments de crise, elles étaient res­
pectées. Il était entendu que la masse de la société était exclue de 
ces préoccupations, mais dans Ie cercle restreint d'une certaine bourgeoi­
sie, toutes les conditions d'un bon fonctionnement de la démocratie 
pouvaient exister : il y avait assez d'intérêts communs pour faire admet­
tre les règles selon lesquelles des partis pouvaient rivaliser ; tous les 
membres du groupe pouvaient acquérir une connaissance suffisante des 
problèmes en discussion pour exercer ensuite un choix raisonné. En 
étendant la démocratie à l'ensemble de la société, Ie suffrage universel 
en a certainement rendu l'exercice plus difiicile. Dans une société de 
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masse, les représentants sont beaucoup plus éloignés de !'ensemble de 
leurs électeurs qu'ils ne l'étaient dans la société bourgeoise du XIX0 siè­
cle. Les problèmes à régler sont devenus si complexes qu'ils exigent 
la formation d'un personnel politique spécialisé, relié à la masse par l'in­
termédiaire des partis ; mais ces partis ne comptent qu'une minorité de 
membres actifs qui vivent la politique quotidienne. Pour tous ceux qui 
ne désirent pas jouer un role actif et qui se contentent d'intervenir occa­
sionnellement par leurs votes , Ie problème Ie plus aigu réside certainement 
dans la possibilité d 'acquérir une information suffisante pour pouvoir 
exercer ensuite un choix valable. 

C'est ici que dans une sodété démocratique consciente des problèmes 
posés par la société de masse, la télévision doit jouer un role. Un role 
d'information politique du citoyen, qu'elle n'est certes pas seule à rem­
plir - la presse est là notamment qui garde toute son importance -
mais qu'elle peut accomplir avec une puissance et une force de pénétra­
tion incomparables : information permanente, objective, complète, expli­
cite, audacieuse. Voilà ce qu'on attend d'elle. Sans doute, en accomplis­
sant cette fonction, mettra-t-elle en évidence certains hommes politiques 
dotés de certaines vertus qu'on appelle télégéniques. Je me suis efforcé 
de montrer que cette télégénie n'était pas particulièrement redoutable 
parce que son épanouissement ou ses limites dépendaient dans une large 
mesure de certaines conditions socio-politiques : cette télégénie n'existe 
pas par elle-même, elle est intégrée dans un contexte social. 

J'ajouterai une dernière remarque qui est d'importance : les effets de 
la télégénie ne sonts pas redoutables pour autant que la télévision béné­
ficie d'un statut rrgoureux d'indépendance et d'objectivité qui la mette 
à l'abri des interventions ouvertes ou camouflées du pouvoir dans les 
organismes publics, aussi bien que de l'action des groupes de pression 
et des puissances d'argent dans les organismes privés et commercialisés. 
C'est pourquoi dans une démocratie, il importe de doter la télévision 
d'un statut tel qu'elle ne puisse abuser de ses moyens qui, s'ils ne sont 
pas tout-puissants, peuvent être considérables. Ce statut doit assurer à 
!'organisme de télévision une indépendance aussi complète que possible 
vis-à-vis du gouvernement comme vis-à-vis de toute puissance qui pour­
rait être tentée d 'agir par son intermédiaire sur Ie comportement politi­
que du pays. 

Mais si l'on veut que la télévision remplisse mieux son role, il faut 
exiger plus d'elle qu'une neutralité qui ne serait qu'une pseudo-objecti­
vité. Une des tentations les plus redoutables pour la télévision n'est pas 
de vouloir former les opinions mais de ne pas s'inquiéter du tout de 
politique . A une société de masse qui tend à la dépolitisation, elle a 
Ie devoir d'essayer de donner un intérêt actif pour la politique ( au sens 
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Ie plus noble), elle doit sensibiliser à tous les problèmes du présent : 
éclairer, aider à comprendre. 

Beaucoup d'hommes politiques - surtout lorsqu'ils détiennent le pou­
voir - ont tendance à considérer que les problèmes véritables ne peu­
vent être compris dans toute leur complexité que par des spécialistes 
- des politiciens de métier - qu'on n'a pas intérêt à éclairer les masses ; 
qu'il faudrait mieux régler toutes ces questions si difiiciles entre spé­
cialistes ; ils sont tentés de penser, dès lors, qu'il faut moins songer à 
diriger vers les masses une information complète qu'une propagande 
efiicace. 

On voit la tentation que peut présenter la télévision pour certains -
et pour d'autres , l'épouvantail. Par sa présence insinuante dans tous 
les foyers, par l'action quotidienne et continue qu'on peut mener à tra­
vers elle, ne peut-elle devenir dans les mains de ceux qui la détiennent 
ce qu'un polémiste français a appelé « une arme absolue » contre laquelle 
il serait vain d'utiliser encore des techniques désormais anachroniques : 
la presse, les meetings. 

Il nous appartient à tous de vouloir qu'elle soit un instrument d'in­
formation objective à la mesure des besoins de la société de masse, et 
qu'elle contribue efiicacement à la vie de la démocratie. 

* 
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